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édIto
Une catastrophe encore s’impose à cet édito. Nos lycées et collèges ont 
été endeuillés par le terrible accident qui a fait six jeunes victimes. Des jours 
de détresse, des moments de révolte, d’incompréhension, de souffrance ont 
marqué ce mois de février. Depuis le retour des vacances, les équipes éducatives 
et les élèves doivent vivre avec ce traumatisme de l’absence. Pour les jeunes 
blessés, comme pour ceux qui en sont sortis physiquement indemnes, un long 
cheminement de reconstruction se prépare. Nos pensées vont vers eux, vers 
toutes ces familles endeuillées ou éprouvées et vers tous ceux que ce drame a 
impactés.

Une autre mauvaise nouvelle vient de nous parvenir, le décès de Michel Landret 
adjoint honoraire de la ville de Surgères. Michel s’est fortement mobilisé au 
service de la commune, il y a été adjoint aux sports et à l’information pendant 
plusieurs mandats successifs. Impliqué dans de nombreuses associations, à côté 
des 48 heures pédestres, son nom restera associé au jumelage avec Wipperfürth. 
Déterminé et passionné, il allait au bout de ses convictions et menait à terme ses 
projets. Courageux et combatif, il a su franchir les obstacles qui se dressaient sur 
sa route et s’est battu jusqu’à la fin contre la maladie.

Le 7 avril a eu lieu, dans l’enceinte du château, la signature de la charte 
d’engagement de Surgères comme ville marraine du 515e Régiment du Train. 
En cette période troublée pour la France et pour le monde, il nous est apparu 
important d’affirmer notre soutien et notre présence aux côtés de ces soldats qui 
s’engagent pour défendre notre Pays et protéger les populations. Ces femmes et 
ces hommes du régiment des Charentes sont partis en opération l’été dernier au 
Sahel et au Mali, pour lutter contre les groupes armés Djiadistes, dans le cadre 
de l’Opération Barkhane et aujourd’hui ils sont intégrés à Paris dans l’Opération 
Sentinelle. Cette cérémonie de parrainage est la première étape d’une Histoire qui 
va s’écrire entre le 515e Régiment du Train et la Ville de Surgères.

Ville-surgeres.fr c’est le site de la ville, il est en train d’être remanié, et la nouvelle 
version sera opérationnelle cet été. Plus attractif, plus moderne et plus accessible, 
il offrira de nouvelles fonctionnalités et de nouveaux services en ligne. Une part 
belle a été réservée aux associations de la Commune puisque chacune aura la 
possibilité de renseigner une page dédiée à son activité afin d’en faire profiter le 
plus grand nombre. D’ici quelques semaines, n’hésitez pas à le consulter, vous 
y trouverez les nouveaux horaires d’ouverture de la mairie plus en adéquation 
avec les flux de fréquentation et mieux coordonnés avec les autres services à la 
population qui l’entourent. Vous y trouverez aussi le programme des animations 
de l’été qui participent au dynamisme de notre Cité. 

Cette année, du 22 au 25 juillet nous accueillerons un nouveau festival qui mettra 
les « remparts en musique ». La programmation nous permettra d’entendre des 
groupes très réputés comme des groupes locaux pour des concerts gratuits ou 
payants, en après-midi ou en soirée. Ces moments privilégiés sauront satisfaire 
tous les amateurs de musique et grâce au public accueilli, favoriseront l’activité 
sur la commune.

Sans ignorer ni oublier tout ce qui se passe dans le monde, je vous invite à 
participer aux diverses animations et vous souhaite une très belle saison estivale.

Catherine DESPREZ
Maire de SURGÈRES

Vice-Présidente du Département 17
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Aménagement 

Finance 

Pour la 3e année consécutive, dans le droit fil des 
engagements pris par l’équipe municipale, la fiscalité 
communale n’augmentera pas cette année.

La rigueur permanente dans la gestion des deniers publics 
et la recherche d’économie viennent compenser la baisse 
des dotations d’État qui représentera encore pour cet 
exercice 2016 environ 100 000  €. Les budgets primitifs 
(budget principal et budgets annexes) qui ont été étudiés 
par la commission des finances et votés à l’unanimité 
par le conseil municipal du 13  janvier 2016 représentent 
10,7 millions d’euros dont 3,570 millions d’investissements, 
montants très proches de ceux de 2015.

La procédure de modification n° 5 du Plan Local d’Urbanisme 
(PLU) a été abandonnée.

En effet, 2 objets parmi les 30 présentés concernaient l’ouverture 
à l’urbanisation de terrains nus.

Une anomalie dans la rédaction de la délibération a conduit à 
ce retrait.

C’est la CdC Aunis Sud, désormais compétente pour le PLU, 
qui relancera la procédure de modification du PLU pour la Ville 
de Surgères.

2 0 1 6  u n  b u d g e t  à  
l a  f i s c a l i t é  m a î t r i s é e  

P L U - m o d i f i c a t i o n  n ° 5  : 
r e t r a i t  d e  l a  p r o c é d u r e  

Les travaux concernant la 1re tranche de l’opération sur la 
partie de l’avenue de la Libération, située entre la rue de l’Est 
et la rue du Faubourg-St-Gilles, ont débuté fin mars pour 
une durée estimée à 2 mois.

Après les travaux préalables (enfouissement de réseaux 
aériens, reprise des conduites d’eau potable et d’eaux 
pluviales), l’entreprise Eiffage est chargée de mettre en 
œuvre l’aménagement des trottoirs et de la chaussée.

Les travaux sont exécutés sous rue barrée et consistent 
en une réfection de la chaussée et une mise aux normes. 

Accessibilité et Sécurité 
Une déviation a été mise en place rue des Marronniers, 
rue Hélène de Fonsèque et rue Denfert-Rochereau pour 
récupérer la rue du Faubourg-St-Gilles.

Pour l’aménagement de la partie située en site classé, nous 
attendons le rapport de fouilles archéologiques afin de 
déposer le permis d’aménager. Au cours de l’instruction, le 
dossier sera présenté en Commission des Sites, dépendante 
du Ministère de l’Environnement, de l’Énergie et de la Mer.

A m é n a g e m e n t  d u  c œ u r  d e  v i l l e  
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Attention risque flash

Les projets 2016
•  500 000 € seront consacrés à la déconstruction et au 

désamiantage du site Poyaud

•  Début du chantier du contournement Est de Surgères 
entre la route de Vandré et la route de Saint-Jean-
d’Angély, la participation de la commune sera de 155 
000 € pour 2016

• Réhabilitation de Castel-Park

• Nouvelle tranche de vidéoprotection en centre-ville

•  Acquisition de matériel pédagogique pour les écoles 
(tableau blanc interactif, tablettes…) 

•  Modernisation de la gestion des affaires scolaires et 
périscolaires avec un logiciel permettant de nouveaux 
modes d’inscription aux services périscolaires et de 
nouveaux modes de paiement.

• Travaux d’accessibilité

•  Des travaux de voirie pour 438 000  € (hors rocade)  : 
avec mise en place de ralentisseurs dans diverses 
rues, la deuxième tranche d’aménagement de la rue 
de la Grève, la réfection des trottoirs rue Paul Rouvier, 
l’aménagement de bordures et trottoirs rue Raimond 
Péraud, trottoirs et réseau pluvial rue Gillois, de la voirie 
et d’un bassin d’orage aux Petites Chaumes, …

•  La poursuite de la préservation de notre environnement 
avec 537 000  € d’investissement en assainissement, 
pour réhabiliter le réseau, réaliser des extensions de 
réseau et améliorer le fonctionnement de la station 
d’épuration.

Cette année encore l’équipe municipale s’est attachée à 
préserver le soutien aux associations, le montant affecté 
aux subventions représente 195 000 €.

Aménagement 

Le château de Surgères est l’une des plus importantes 
forteresses médiévales conservées en Charente-Maritime.

Il reste cependant peu lisible pour nombre de visiteurs 
qui longent les fortifications ou traversent la place sans 
appréhender l’organisation d’ensemble du site.

En effet, l’enceinte arasée réunit différents bâtiments 
historiques et/ou publics, érigé entre le XIIe et le XIXe siècle, 
dispersés sur un vaste espace encore enclos.

Seule l’église retient l’attention dans la plupart des guides 
touristiques.

Depuis 2006, la commune de Surgères a réalisé de 
nombreux travaux sur l’église, qui se sont achevés en 2014, 
ainsi que sur les remparts du Parc du Château, en cours.

Dans ce contexte, la municipalité a décidé, d’une part, de 

mettre en valeur ce patrimoine exceptionnel de manière à 

permettre aux habitants de se l’approprier et, d’autre part, 

de dynamiser l’activité touristique de la Ville de Surgères.

C’est la SCOP ATEMPORELLE qui a conçu et réalisé des 

visuels d’interprétation sous la forme d’un parcours de 

découverte de l’enceinte du Parc du Château. 

La dernière phase de l’opération (réalisation et pose des 

pupitres) est en cours.

Cependant, la Ville devra attendre l’instruction des dossiers 

car la pose de pupitres dans un site classé nécessite une 

autorisation d’urbanisme.

M i s e  e n  va l e u r  d u  Pa rc  d u 
C h â te a u  d e  S u rgè re s  
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Le plan du XVIIIe siècle montre ici l’ancienne porte sud entre  
deux tours rondes (M). Y figure aussi nettement le pont de bois  
qui enjambait le fossé en eau. Tout cela a disparu et cette entrée 
n’est plus qu’un simple passage largement ouvert dans la 
muraille. Notez les vieux marronniers qui ombragent le chemin. 
Ils sont déjà représentés sur le plan du XVIIIe siècle.

CYAN : 31
MAJENTA :  38
J AUNE : 39
NOIR : 10

CYAN : 0
MAJENTA :  89
J AUNE : 59
NOIR : 23

ROUGE : 175
VERT : 150
BLEU : 139

ROUGE : 191
VERT : 45
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You are here at the entrance 
to Surgères Castle. During the 

Middle Ages it was one of the main 
fortresses of Aunis. It was founded 

around 1000 AD by the Earl of 
Poitou, and was entrusted to various 

Lords throughout the centuries.
Situated on the outskirts of the 

actual town, the courtyard of the 
Castle covers an area of more than  

3 hectares. Oval-shaped, the fortified 
enclosure is clearly marked by a 

solid wall built out of cut stones, 
undoubtedly from the end of  

the XIIth century. 
Formerly a lot higher, it was levelled 

to the ground and the defensive 
parapet walkway disappeared. 
A plan dating from 1717 shows  
the old Castle layout with the 

protection of the defence towers and 
two moats. We have put together 

a free tour for you highlighting 
the main buildings which are still 

present, and their evolution,  
from the XIth to the XIIIth century. 

You can go into the Castle Park 
straightaway or go along the walls 

and enjoy a walk around the ditches.

Vous êtes

ici

Un peu d’histoire
Ce château, dont la muraille s’élève devant vous, était, 
au Moyen Âge, l’une des principales forteresses de 
l’Aunis. Le parcours libre qui vous est proposé révèle  
les principaux bâtiments qui le composent encore,  
et leur évolution, depuis le XIe siècle.

L’enceinte du château délimite une superficie de 
plus de 3 hectares. De plan ovale, elle est protégée 
par une solide muraille bâtie en pierres de taille. 
Beaucoup plus haute autrefois, elle a été arasée et son 
chemin de ronde défensif a disparu. Des tours rondes 
régulièrement espacées défendaient les abords du 
château. Certaines ont été détruites.  

La place forte de Surgères (castrum) apparaît dans  
les textes vers l’an mil. Elle appartient au comte  
de Poitou, qui la confie à une famille de châtelains  
- les Maingot - qui la gardent, de père en fils, jusqu’au 
début du XIVe siècle. En 1344, la lignée des Maingot 
s’éteint, sans héritier. La seigneurie de Surgères passe 
par mariage à différents seigneurs. 

Au XVIe siècle, elle revient à la famille de Fonsèque,  
dont l’histoire retient le nom de l’héritière Hélène, 
l’égérie de Ronsard. C’est son frère Charles qui 
entreprend le renforcement des fortifications, en 1576, 
dans le contexte des guerres de Religion. 

À la mort du dernier baron de Fonsèque, la seigneurie 
de Surgères passe aux puissants seigneurs de  
La Rochefoucauld.  

Confisqué à la Révolution, le château revient à ses 
anciens propriétaires, puis est vendu au baron de 
Coupé. C’est en 1857 qu’il est racheté par la commune.  
La plupart des édifices publics sont alors installés au 
château. La mairie y est encore présente aujourd’hui. 
L’église, rendue au culte, est classée monument 
historique par Prosper Mérimée en 1862. 
L’enceinte du château a été inscrite au titre des 
monuments historiques en 1925. Le site est classé.

Un plan daté de 1717 
montre les anciennes dispositions du château avec 
toutes ses tours, et surtout les deux lignes de larges 
fossés qui l’isolaient. 

En dehors de l’église Notre-Dame, facile à repérer 
par son plan en croix, les bâtiments dispersés dans 
l’enceinte ont connu de nombreuses modifications 
depuis deux siècles. Ils accueillent aujourd’hui 
différentes administrations publiques.

ENTRÉE OUEST

Vous êtes ici devant 
l’une des principales 
entrées du château  
de Surgères.
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THE ENTRANCE
TO SURGÈRES CASTLE

PARKING

Plan de Claude Masse montrant le château en 1717  
(Ministère de la Défense. Archives du Génie).

L’ENTRÉE SUD DU CHÂTEAU

Vous êtes

ici

Nous vous invitons à faire le tour de l’enceinte en longeant les murailles par 
l’extérieur et les anciens fossés où d’autres explications vous attendent.

M

GDpupitre_1250x700_exeNOV.indd   3 05/02/2016   10:10

Exemple de panneau informatif
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Eau assainissement Aménagement 

L’instruction des autorisations d’urbanisme 
(permis de construire, déclarations préalables, etc.) 
était jusqu’en juillet 2015 réalisée par la ville et par 
la Direction Départementale des Territoires et de 
la Mer (DDTM), notamment pour les dossiers qui 
incombaient à l’État.

La CdC Aunis Sud et les Communes du territoire 
ont anticipé le changement en créant dès janvier 
2015 un service d’instruction mutualisée du droit 
des sols. La prise en charge de l’instruction pour les 
communes s’est donc effectuée progressivement 
du 1er janvier au 1er juillet 2015.

Une convention signée avec chacune des 
27 communes adhérentes précise quel type 
d’autorisation chaque commune souhaite laisser 
à l’instruction de la CdC. En revanche, rien ne 
change concernant le dépôt de la demande 
(Certificat d’Urbanisme, Déclaration 
Préalable, Permis de Construire). Il se fait 
toujours à la mairie. L’autorisation, sous forme 
d’arrêté, est signée par le Maire de la commune. 

Les trois instructeurs, recrutés par la CdC, prennent 
en charge le traitement des dossiers d’urbanisme 
mais sont aussi à votre disposition pour vous 
conseiller sur les règles applicables à votre projet. 

Pour les demandes complexes, ils peuvent vous 
recevoir sur rendez-vous afin de vérifier si votre projet 
est compatible avec le Plan Local d’Urbanisme de 
votre commune ou, le cas échéant, vous suggérer 
les modifications à y apporter. 

Depuis le début de l’année 2015, c’est plus de 
1 100 dossiers qui ont été instruits.

L e s  a u t o r i s a t i o n s 
d ’ u r b a n i s m e  

Des mesures d’empoussièrement de l’air en fibres d’amiante 
ont été réalisées par la SOCOTEC à la demande de la 
Communauté de Communes (CdC) Aunis Sud.

Les résultats de ces mesures sont conformes à la législation, 
tant à l’intérieur qu’à l’extérieur des bâtiments (Crèche et 
Conservatoire de musique à Surgères).

Ils sont accessibles en téléchargement sur le site internet de 
la Communauté de Communes Aunis Sud.

Le Conseil municipal a inscrit au budget 2016 les travaux de 
désamiantage et de démolition des bâtiments présents sur 
l’ancienne friche industrielle dénommée site Poyaud.

Ces travaux nécessitent une procédure complexe. Ainsi, la ville 
a lancé depuis le 28 décembre 2015 l’étude de dépollution et 
le diagnostic déchets de cette friche industrielle.

Par ailleurs, la mission de diagnostics obligatoires avant 
démolition (amiante, plomb et insectes xylophages comme 
les termites) a été attribuée à une entreprise spécialisée.

Cette étude servira de base à l’élaboration du cahier des 
charges du marché public de travaux de démolition et de 
désamiantage.

Dans le cadre de la maîtrise de son développement urbain et 
afin de gérer au mieux les eaux pluviales sur son territoire, la 
commune de Surgères a confié à l’UNIMA (Union des Marais 
de la Charente-Maritime) l’élaboration du schéma directeur 
d’assainissement des eaux pluviales de son territoire.

Cette étude a fait l’objet d’une présentation au Conseil 
municipal du 6 avril 2016.

L’UNIMA a mené sa mission selon la méthodologie suivante :

•  reconnaissance visuelle de l’état du réseau et relevé 
topographique,

•  détermination et cartographie des bassins versants,

•  modélisation du réseau,

•  analyses des insuffisances et propositions de solutions 
d’aménagements par bassin versant,

•  estimation financière des aménagements,

•  gestion des eaux pluviales dans les secteurs à urbaniser.

Par ailleurs, en tant que gestionnaire du réseau eaux 
pluviales, la Ville de Surgères intégrera ce schéma au 
téléservice : reseaux-et-canalisations.gouv.fr.

Appelé «  guichet unique  », ce téléservice permet à tout 
porteur de projet d’identifier gratuitement les exploitants 
de réseaux concernés par ses travaux afin de déclarer ses 
projets (de terrassement, de sondage, de génie agricole, 
etc.) auprès d’eux.

Le programme 2014-2015 de travaux d’amélioration de 
la station d’épuration de la commune de Surgères est 
désormais terminé.

Il portait sur :

•  la fourniture et la pose d’agitateurs dans le bassin oblong,

•  l’installation d’un système permettant une augmentation 
du temps de contact des eaux traitées avec le chlore dans 
les lagunes de finition,

•  la protection des bassins d’aération avec mise en place 
de garde-corps.

Ce chantier a également permis :

•  le remplacement de la géomembrane sur les 2 lagunes, 

•  la fourniture et la pose d’échelles de secours,

•  et la sécurisation des 2 escaliers d’accès du bassin semi-
enterré.

Anc ien  s ite  Poyaud :  mesures 
pr ises  pour  l ' amiante  A p p ro b a t i o n  d u  s c h é m a  d i re c te u r 

d e s  e a u x  p l u v i a l e s  d e  S u rgè re s  

Fin des travaux d’amélioration de la "StEP" de Surgères 

Des travaux qui nécessitent 
une procédure complexe

La commune propose deux terrains à bâtir, situés impasse 
du Muguet, au prix de 85 €/m² net vendeur.

La vente de ces terrains est assortie de la clause suivante 
anti-spéculative limitée dans le temps  : interdiction de 
revente du bien dans un délai minimum de 3 ans.

En outre, il est précisé que l’acquéreur recherché est un primo-
accédant susceptible de bénéficier d’un prêt à taux zéro (PTZ).

Ces terrains sont mis en vente dans toutes les études 
notariales et les agences immobilières de Surgères.

Par ailleurs, plusieurs terrains situés derrière le Hameau de 
France seront prochainement mis en vente.

Mise en vente de  ter ra ins  à  bât i r  
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travaux de voirie 

Un agrandissement de la zone 30 est visible dernièrement au 
centre-ville.

En effet, afin de sécuriser la circulation en centre-ville, nous 
avons été amenés à étendre la zone 30 en périphérie du cœur 
de la ville.

La mise en place de la signalisation verticale a été réalisée par 
le Centre Technique Municipal et un rappel à chaque entrée 
de la zone 30 par un marquage au sol en forme de panneau 
« 30 » est en place.

A g r a n d i s s e m e n t  d e  l a 
z o n e  3 0  a u  c e n t r e - v i l l e  

Limitation

Sécurité 
V i d é o p r o t e c t i o n  
Après la mise en œuvre de la 1re phase du dispositif de vidéoprotection 
sur le centre-ville sécurisant la rue piétonne, le parking et la place 
de l’Europe, la municipalité a inscrit au budget la 2e phase de ce 
dispositif visant à couvrir les espaces publics suivants :

• le parking Gambetta 
• le parking des Huguenots
• la place Georges Brassens 

Le déploiement et la mise en service de ces matériels sont envisagés 
dans le courant du 2e trimestre.

travaux de voirie 

À l’intérieur de la nouvelle zone 30, des coussins 
berlinois ont été installés entre les écoles 
Jean-Jaurès et Ronsard dans la rue Pasteur. 
Pour favoriser le passage du bus scolaire, le 
stationnement de véhicules sur trottoir côté 
impair est autorisé sur les emplacements 
matérialisés.

Suite à l’extension de l’urbanisation Chemin de la Perche, 
une reprise des bordures et un trottoir en béton bitumineux 
ont été réalisés. Des passages adaptés aux personnes à 
mobilité réduite ont été aménagés dans le prolongement 
de la passée piétonne du lotissement « Au soleil levant ». 
Un passage piéton sera bientôt mis en place à cet endroit.

A m é n a ge m e n t  d u 
sta t i o n n n e m e n t 
r u e  Pa ste u r  

R é a l i s a t i o n  d e  t r o t t o i r 
e t  r e p r i s e  d e  b o rd u re s 
C h e m i n  d e  l a  P e rc h e  
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transport 

FERMETURE POUR TRAVAUX 
DU 9 MAI AU 19 JUIN 2016

Pour assurer le confort et la sécurité de ses voyageurs, 
SNCF a engagé depuis le printemps 2015 d’importants 
travaux d’amélioration et de rénovation de la ligne 
Poitiers/Niort/Surgères/La Rochelle.

Ces travaux se poursuivent en 2016 avec 3 objectifs :
•  le relèvement de la vitesse des TGV à 200 km/h et des 

TER à 160 km/h entre Niort et La Rochelle,
•  la création de haltes ferroviaires à La Jarrie et Aigrefeuille 

en vue de futures dessertes TER,
•   le renouvellement de la voie sur plusieurs tronçons entre 

Poitiers et Niort.

Ces travaux nécessitent l’interruption totale des circulations 
ferroviaires entre LA ROCHELLE et NIORT entre le 9 mai 
et le 19 juin 2016 avec comme conséquences :
•  tous les trains (TER et TGV) ont leur départ ou terminus en 

gare de Niort,
•  un service de substitution par autocars en correspondance 

avec les TGV ou TER est mis en place pendant 6 semaines,  
avec desserte des gares intermédiaires selon les horaires,

•  des allongements du temps de trajet :
-  TER : + 20 à 40 min environ entre Niort et La Rochelle 

selon que les liaisons desservent ou non Mauzé et 
Surgères,

-  TGV  : + 30 min environ pour les liaisons directes et 
+ 40 min environ pour les liaisons avec arrêt à Surgères,

-  à ces temps, il faut rajouter 10 à 20 min pour effectuer 
les changements entre trains et cars à Niort.

INFORMATIONS VOYAGEURS :
•  sur l’appli SNCF
•  sur Sncf.com
•  sur ter.sncf.com/poitou-charentes
•  auprès de Contact TER Poitou-Charentes Services au 

0800 872 872 (appel gratuit)
•  sur les blogs de la ligne Paris / Poitiers / Niort / La Rochelle : 

-  blog-tgvatlantique.sncf.com
-  www.maligne-ter.com/poitiers-larochelle

•  dans les gares

Prise en charge des Personnes en Situation de 
Handicap :

•  sens La Rochelle - Niort : dans les autocars
•  sens Niort - La Rochelle : par taxis spécialisés.

Transport de vélos dans les autocars TER : 
•  les vélos pliants, sont acceptés dans les soutes des 

autocars.
•  pour les autres vélos, des solutions sont en cours 

d’étude. Des informations complètes seront fournies 
par d’autres canaux

Les animaux : ils sont acceptés dans les autocars sous 
les mêmes conditions d’accès que dans les trains.

L I G N E  S N C F  L A  R o C H E L L E  < >  N I o R t
P o I t I E R S  < >  P A R I S - M o N t P A R N A S S E  

Bâtiments communaux 

L’horloge de la tour du château vient 
d’être remise en service après plusieurs 
années d’interruption. À la suite d’un 
incendie dans la tour voisine, la reprise 
des installations électriques a été 
nécessaire.

Dans les prochains mois, le Castel-Park va faire l’objet de travaux de 
rénovation. Destinés à réduire les consommations énergétiques et à 
améliorer le confort des usagers, les travaux porteront sur :

•  l’isolation thermique,

• l’amélioration du système de chauffage,

• l’accessibilité.

P r o j e t  d e  r é n o v a t i o n  d u 
C a s t e l - P a r k  

H o r l oge  d e  l a  to u r 
re m i s e  e n  s e r v i c e  Depuis le début de l’année 2016, la procédure de réservation des 

salles municipales a changé. 

Désormais, pour réserver une salle – Castel-Park, Salle du Lavoir, 
Logis n°1 et Logis n°2 –, une demande écrite (courrier ou mail à 
mairie@ville-surgeres.fr) doit être adressée à la mairie. Vous pouvez 
également vous rendre au service Administration Générale pour 
effectuer la réservation en remplissant un formulaire mis à votre 
disposition. 

La réponse vous est envoyée par courrier ou par mail, accompagnée 
d’un contrat de location (uniquement pour le Castel-Park et la Salle 
du Lavoir). 

Vous devrez ensuite apporter ces documents au Castel-Park, pour 
le versement de la caution, de la location, la remise des clés et la 
réalisation de l’état des lieux avant et après l’occupation.

R é s e r v a t i o n  d e s  s a l l e s 
m u n i c i p a l e s  

À NOTER : 
Les travaux auront lieu 24h/24 et 

pourront occasionner des nuisances 
sonores pour les riverains.

David METEREAU 
(remplace Xavier 
FOURQUET) depuis le 
1er janvier 2016 aux 
services Environnement 
& Assistance à Maîtrise 
d'Ouvrage.

 06 86 63 20 69 
Mail : dmetereau@ville-surgeres.fr

V o t re  n o u v e l 
i n t e r l o c u t e u r  
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Le Département de la Charente-Maritime 
intervient depuis 2006 sur la vallée de la 
Gères, à la demande de la commune de 
Surgères, pour la préservation de la nature.

Cette intervention se fait par l'acquisition de 
terrains classés en Espace Naturel Sensible 
(10 hectares acquis), et a pour objectif de 
constituer une coulée verte le long de la 
Gères tout en protégeant les écosystèmes 
présents. 

Cette action de protection va s'accompagner 
dans les prochains mois d'une ouverture 
au public à l'aide de l'aménagement 
sommaire d'un cheminement sur terrain 
naturel qui permettra de goûter les plaisirs 
de la promenade dans ces lieux. L'espace 
sera entretenu par la commune. 

À plus long terme, une liaison permettant 
de rejoindre Saint-Germain de Marencennes 
est en projet.

Qu’est-ce qu’un Espace Naturel Sensible ?

C’est un site présentant soit une richesse 
et une valeur écologique aux niveaux 
faunistique  et/ou floristique, soit des 
paysages remarquables ou géologiques 
d’intérêts reconnus.

  Direction du Développement 
Durable et de la Mer – Service 
environnement – 05 46 31 72 77

P ro j e t  d e  c h e m i n e m e n t 
s u r  l ’ E s p a c e  N a tu re l 
S e n s i b l e  
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Comme chaque année, la Ville de Surgères 
organise la Fête de la Nature qui se déroulera 
le dimanche 1er mai 2016 dans les douves du 
château. 

Pour la septième année consécutive, dans 
la matinée de cette journée sera menée 
l’opération « Ville Propre ». Les bénévoles 
(habitants, usagers, associations) sont invités 
à participer au ramassage des déchets dans 
divers endroits de la commune. 

Rendez-vous à 9h devant le stand dédié 
à cette manifestation pour constituer les 
équipes.

o p é r a t i o n  V i l l e  P r o p re 
l e  1 e r  m a i  

Environnement Environnement 

La création de jardins potagers collectifs ayant eu un grand 
succès l’an dernier, la Ville de Surgères a souhaité reconduire 
l’opération cette année avec la mise à disposition d’une nouvelle 
parcelle à proximité des autres jardins.

Avec une superficie de près de 1300 m², cette parcelle est 
découpée en 11 à 12 jardins cultivables d’environ 50 m².

Une zone particulièrement arborée (pommiers) a été préservée et 
sera mise à disposition de la Fédération Apicole de la Charente-
Maritime (FACM) dans le but de mener des expérimentations. 
Un filet de protection sera disposé à l’extrémité de cette zone 
pour que les jardiniers puissent travailler en toute sécurité.

La commune s’est chargée d’aménager le terrain avant de le 
mettre à disposition de l’association Les Potagers du Château, 
association regroupant les Surgériens désireux de cultiver un 
jardin collectif.

Compte tenu des demandes particulièrement importantes cette 
année par rapport au nombre de jardins disponibles, l’association 
n’a pu répondre favorablement à l’ensemble des demandes.

Lors du conseil municipal du 
13 janvier 2016, le Conseil a voté 
la prise en charge partielle du 
coût de destruction des nids de 
frelons asiatiques sur le territoire 
de la Ville de Surgères. La ville 
prendra à sa charge 50 % de la 
facture, avec un plafond fixé à 
80 € par destruction.
Pour bénéficier de cette aide 
financière, le propriétaire ou le 
locataire du terrain concerné 
devra préalablement signaler à 
la mairie la présence d’un nid 
actif de frelons asiatiques sur 
son terrain. 

La Police municipale se rendra sur place pour constater : 
•  la présence d’un nid de frelons asiatiques (et non européens),
•  l’occupation ou l’inoccupation du nid (un nid n’est jamais réutilisé 

d’une année sur l’autre  : il est donc inutile de détruire un nid 
inoccupé).

Le propriétaire ou le locataire fait appel à l’entreprise de son choix 
pour faire retirer le nid (l’entreprise doit être agréée pour ce genre 
d’activité). Il rapporte sa facture, avec un RIB, à la mairie. Sur cette 
facture, doivent figurer les mentions suivantes :
•  l’entreprise doit avoir apposé la mention « acquittée »,
•  L’entreprise doit avoir apposé son cachet et signé la facture.

N o u v e a u  j a r d i n  
p o t a g e r  c o l l e c t i f  

d e s t r u c t i o n 
d e  n i d s  d e  f r e l o n s  

P i è g e s  à  f r e l o n s  

Pour lutter contre la prolifération du frelon asiatique, espèce hautement nuisible, 
la mairie a mis des pièges sélectifs à disposition des habitants qui se sont 

présentés.

Avec environ 100 pièges distribués, nous espérons que la campagne de 
piégeage sera fructueuse !

Un recensement des captures devrait être effectué à partir du mois de mai.

Pour que l’opération soit efficace, ce piégeage devra être reconduit les années 
suivantes, avec réutilisation du même piège après un simple lavage lors de son 

retrait début mai.

La ville a décidé de supprimer progressivement les jardinières 
en béton et d’en remplacer certaines par des timbres en pierre. 

Les suspensions vont également être réduites selon les 
préconisations du jury « Ville et village fleuris ».

J a rd i n i è re s  f l e u r i e s  

+ d’infos
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Le Syndicat Mixte Cyclad et la Communauté de Communes 
Aunis Sud ont lancé un programme de réorganisation de la 
collecte des déchets pour l’année 2016.

L’objectif de cette réorganisation est de moderniser la 
collecte, de favoriser le recyclage et de réduire notre 
production d’ordures ménagères non recyclables.
La réduction des déchets à la source reste incontournable 
pour préserver les ressources en matières premières grâce 
au recyclage mais aussi pour maîtriser les coûts de collecte 
et de traitement des déchets.
Une tonne de déchets incinérée ou enfouie coûte dix fois 
plus cher qu’une tonne recyclée d’emballages, de verre ou 
de papier.

 
Nouvelle organisation de la collecte :

 
La collecte en bacs est obligatoire, elle sera opérationnelle 
au 1er octobre 2016.
Avant cette date, deux bacs seront remis à l’ensemble 
des foyers de la commune à l’exception du centre-ville qui 
restera collecté en sacs.

Un bac au couvercle jaune pour les 
emballages recyclables à déposer en 
vrac

Un bac à couvercle 
vert pour les 
ordures ménagères 
non recyclables et 
non compostables 
(à déposer dans un 
sac bien fermé).

 
Une réunion publique d’information 
aura lieu le jeudi 9 juin à 19 h à la salle du Castel-Park, 
vous pourrez également y retirer un composteur si votre foyer 
n’en est pas équipé.

La distribution des bacs débutera à la fin du mois de juillet et 
se poursuivra jusqu’en septembre.
En cas d’absence un avis de passage sera déposé dans 
votre boîte aux lettres et une deuxième visite sera effectuée. 
Ensuite la livraison de vos bacs sera faite sur rendez-vous.

Le compostage permet de 
réduire de 30 % le volume de 
la poubelle. Aujourd’hui plus de 
50 % des foyers avec jardin de 
la Communauté de Communes 
sont équipés d’un composteur. 
Des permanences de distribution 
ont lieu chaque premier vendredi 
du mois de 13h30 à 16h au siège 
de Cyclad www.cyclad.org ou 
05 46 07 16 66 (le composteur 
est remis gratuitement dans la limite d’un par foyer sur 
présentation d’un justificatif de domicile).

 

Un site internet est dédié à l’opération : 

www.bacs-cyclad.org
Numéro vert : 0 800 944 810

 

Syndicat Mixte Cyclad – 1 rue Julia et Maurice Marcou 
05 46 07 16 66 – www.cyclad.org

P i è g e s  à  c h e n i l l e s 
p r o c e s s i o n n a i r e s  

d é c h e t s  :  L e s  b a c s  a r r i v e n t 
b i e n t ô t  c h e z  v o u s  !  

Environnement Environnement 

En ce début d’année, l’Association Communale 
de Chasse Agréée (A.C.C.A.), accompagnée 
par des élèves de 4e SEGPA du collège Hélène 
de Fonsèque, a procédé à la plantation de haies 
sur une parcelle communale située derrière la 
station d’épuration et mise à disposition par 
conventionnement. L’objectif est de créer une 
zone refuge pour le gibier et la biodiversité. 

Deux bandes boisées de 150 m chacune, une 
haie buissonnante de 80 m, et deux rangées 
d’une vingtaine d’arbres fruitiers, ont été 
implantées, soit plus de 500 plants.

Le service Espaces Verts de la ville a posé des pièges à chenilles 
processionnaires à l’école Charles Perrault, où avait été constatée 
la présence de nids dans les pins situés dans l’enceinte de l’école. 
Ces pièges ont été installés pour assurer au mieux la sécurité des 
enfants face au risque de réaction allergique ou autres troubles 
provoqués par les poils urticants de la chenille. 

Nous informons les personnes ayant des nids de chenilles 
processionnaires qu’il est possible d’intervenir pendant tout le 
cycle de développement de l’insecte : 
•  intervention automnale par pulvérisation d’un insecticide 

biologique (bacille de thuringe) ;
•  intervention hivernale par piégeage des chenilles lors des 

processions avec des écopièges ; 
•  intervention estivale par piégeage des papillons lors des vols 

nuptiaux à l’aide de piège à phéromone.

+ d’infos  www.fdgdon17.fr

P l a n ta t i o n  d e  h a i e s  

o b j e c t i f  zé ro  p e st i c i d e 
s u r  l e s  e s p a c e s  c o m m u n a u x  
La Loi du 17 août 2015 interdit aux collectivités l’utilisation de produits phytosanitaires à 
partir du 1er Janvier 2017.
La Ville de Surgères a pris un peu d’avance en ne renouvelant pas le contrat d’entretien 
passé avec la société qui avait en charge le désherbage chimique de certains trottoirs.
Dans ce contexte nouveau, nous demandons à chacun d’être acteur de l’entretien de son 
trottoir.
Pour ceux qui le souhaitent, nous mettons à disposition en mairie des sachets de graines 
adaptées aux pieds de murs extérieurs afin d’accompagner la végétation spontanée.
Bien entendu, caniveaux et trottoirs continueront à être balayés par le service de propreté 
urbaine.

La réduction des déchets à  
la source reste incontournable

+ d’infos
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Évènements 
La Ville de Surgères, sur 
sollicitation de l’Association 
des Villes Marraines a accepté 
de parrainer le 515e  Régiment 
du Train. 

En cette période troublée pour 
la France, l’armée représente 
pour les populations civiles un 
rempart, une protection contre 
un adversaire difficilement 
accessible. 

Ce parrainage permet la création 
d’un lien privilégié entre notre commune et le 515e régiment 
c’est notre façon de lui affirmer notre soutien. 

Il s’agit également d’un projet concret. En cas de besoin, le 
515e Régiment du Train se porterait volontaire pour défendre 
le territoire de Surgères.

Il sera également présent lors de manifestations patriotiques 
organisées par la ville.

Un partenariat avec deux classes d’établissements scolaires 
sera mis en place pour associer les jeunes de notre cité à la 
vie du régiment et le suivre dans ses opérations. 

Le 7 avril, une cérémonie s’est déroulée dans le parc du 
château afin d’officialiser le parrainage. 

Présentation du 515e : 
Créé en 1944 en Algérie, le groupe de transport 515 (GT 
515) participe à la campagne de France. Ses actions et ses 
exploits lui valent l’attribution en 1956 du droit au port de la 
fourragère aux couleurs de la croix de guerre des théâtres 
d’opérations extérieures. En 1963, il rejoint le camp de Tanaïs 
près de Bordeaux, puis en 1967 s’installe définitivement au 
camp de la Braconne près d’Angoulême et prend en 1978 
son appellation actuelle de 515e Régiment du Train.

La Communauté de Communes Aunis Sud organise 
le samedi 10 septembre prochain une journée 
Portes Ouvertes de 10h à 19h.

Les différents services seront présentés à l’occasion 
de visites organisées au sein même des bureaux du 
siège social de la Communauté de Communes. 
Les personnes présentes seront réparties par petits 
groupes à leur arrivée et se verront attribuer jusqu’à 
trois visites de services. Trois départs de visites 
seront prévus dans la journée.

En parallèle, les sites communautaires du territoire 
(le Centre Intercommunal d’Action Sociale, la Maison 
de l’Emploi, la Pépinière d’entreprises Indigo, les 
piscines communautaires à Aigrefeuille, Surgères 
et Vandré, les complexes sportifs à Aigrefeuille 
et Surgères, le Conservatoire de musique, le site 
archéologique à Saint-Saturnin-du-bois, le Relais 
Assistantes Maternelles et la visite du chantier de 
l’arrêt TER Aigrefeuille-Le Thou) ouvriront également 
leurs portes au public et proposeront des animations 
tout au long de la journée, certaines d’entre elles se 
faisant sur réservation.

La journée se clôturera par une conférence autour 
du Projet de territoire 2015-2030. Elle permettra 
aux visiteurs d’échanger à ce sujet avec le Président 
et les Vice-Présidents de la Communauté de 
Communes et sera suivie d’un verre de l’amitié servi 
en début de soirée.

+ d’infos  www.aunis-sud.fr

Pa r ra i n a ge  d u  5 1 5 e rég i m e n t  

J o u r n é e  P o r te s  o u v e r te s 
d e  l a  C o m m u n a u té  d e 
C o m m u n e s  Au n i s  S u d  

Sport 
N o s  s p o r t i fs  o n t 
d u  t a l e n t  

L a  F r a n c e  e n  C o u r a n t  

Le samedi 19 décembre 2015 s’est déroulée la 
cérémonie « Nos Sportifs ont du Talent ». Madame 
Catherine DESPREZ, Maire, Monsieur Stéphane AUGÉ, 
Adjoint de la Ville de Surgères en charge des Sports, 
ainsi que les membres de la commission des sports 
ont reçu une trentaine de sportifs surgériens afin de les 
féliciter de leurs performances. 
Un verre de l’amitié a clôturé cette cérémonie. 

SPORTIFS RÉCOMPENSÉS

RUGBY FÉMININ – LA PALLICE EQUIPE dES PoC’ettes 
Audrey RANGIN-CHICOT et Leslie DELFAU
Championnes de France

NAtAtIoN 
Gemma FRANCES : Championne de France 100 m brasse 

ÉQUItAtIoN 
Bertille GORIOUX Victoire en Grand Prix National & 
Intégration de l’équipe de France à Poney

LES ARCHERS d’HÉLÈNE 
Déborah GRIP : 9e au Championnat du Monde de tir 3D 

Équipe féminine Campagne : 11e au Championnat de France 
Valérie GABORIT, Marina BALLAIS, Déborah GRIP, 
Geneviève FREUND (capitaine) 

Équipe féminine : 7e au Championnat de France de tir 3D
Marina BALLAIS, Déborah GRIP, Geneviève FREUND, 
Valérie GABORIT (capitaine) 

PAtINS À RoULEttES 
Compétition régionale solo artistique à Melle le 19 avril 2015 
Eloïse BARAULT 
1re place solo artistique palier 5 National 
Ciana TRETON 
1re place solo artistique catégorie palier 2 Régional 
Justine MAILLET 
1re place solo artistique catégorie palier 1 Régional

Compétition trophée des 3 îles à La Rochelle 
les 4 et 5 avril 2015 
Marion RANNOU 1re place Junior DN1 et DN2 National 

HANdBALL 
Équipe moins de 11 ans poule haute  
Championnat départemental saison 2014 / 2015 
Équipe féminine de moins de 18 ans 

Le 28e Tour de la course à pied en relais « La France en Courant » 
fera étape à Surgères le 27 juillet 2016. Pour mémoire, en 2001, 
Surgères était « Ville Départ » de la course.
Un « Village Animations » s’installera sur la place du château en 
début d’après-midi avant l’arrivée des coureurs, vers 16h30.
Reconnue par la Fédération Française d’Athlétisme (FFA), cette 
épreuve se déroule sous forme de relais par équipe de huit 
coureurs. Chaque étape fait en moyenne 200 kilomètres, soit 
environ 25 kilomètres par coureur.

Vous pouvez vous inscrire pour la totalité de l’épreuve ou pour 
une seule étape (8 coureurs dont 1 femme et 2 chauffeurs)  : 
André SOURDON - 06 22 86 54 07 - dd.sourdon@orange.fr
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Dimanche 1er mai se déroulera la traditionnelle Fête de la 
Nature organisée dans les douves du Château.

Petits et grands redécouvriront la faune et la flore à travers 
diverses animations, jeux et spectacles gratuits. 

Cette manifestation débutera à 9h par un concours de 
pêche organisé pour les enfants âgés de 6 à 12  ans 
(possibilité d’acheter des cartes de pêche sur place). 
Parallèlement pour la 7e année consécutive, « l’Opération 
Ville Propre » sera menée, de 9h à 12h. Cela sera l’occasion 
de nettoyer la ville grâce à la participation de bénévoles.
L’après-midi se poursuivra par des spectacles et animations 
pédagogiques de rapaces, des démonstrations de tir à 
l’arc, d’Agility et de dressage pour chiens ainsi que des 
balades à dos d’ânes. Des jeux en bois géants et des 
ateliers créatifs pour les enfants sur la thématique de 
l’environnement et de la pêche ainsi que des structures 
gonflables seront mis à disposition. De nombreux acteurs 
de l’environnement seront présents pour vous présenter 
leur activité !
Un vide grenier sera également reconduit, celui-ci, organisé 
par le Comité des Fêtes, sera installé toute la journée 
(inscriptions au 06 08 91 52 26). 
Durant cette journée, il se peut que vous croisiez sur votre 
route deux baladeurs qui tenteront de vous faire voyager 
entre printemps et hiver…

Animations 
Fê te  d e  l a  N a tu re  

Après l’énorme succès des éditions précédentes, place à la 
6e édition du Festival international des arts du cirque qui se 
déroulera du mardi 10 mai au vendredi 13 mai. 

Le festival cette année s’associe à l’un des cirques les plus 
en vogue en France actuellement : LA FAMILLE MORALLES.
Leur spectacle a fait le tour de l’Europe. Ils animeront les 
ateliers auprès des festivaliers.

Participation exceptionnelle de Jérôme SORDILLON 
Après avoir passé 4 ans à l’école supérieure des arts du 
cirque de Montréal à raison de 6h de pratique quotidienne, 
son numéro de classe mondiale sera présenté pour la 1re fois 
en Charente-Maritime. Il animera également les ateliers pour 
les jeunes festivaliers.

LES JEUNES DÉLÉGATIONS 
37 délégations, représentant l’ensemble des régions ainsi 
que le lycée de Prague, soit près de 550  zfestivaliers 
collégiens et lycéens de toute la France, encadrés par trois 
compagnies professionnelles, sont attendues. 
Des ateliers dans les gymnases encadrés par 16 professionnels 
du spectacle, des déambulations, et une trentaine de 
spectacles seront proposés aux groupes scolaires et habitants 
de la Communauté de Communes Aunis Sud.

L’organisation d’un tel évènement est rendue possible grâce 
à l’engagement des partenaires institutionnels de l’UNSS, le 
Conseil Départemental, le Conseil Régional, la CdC Aunis 
sud, la cité scolaire et ENILIA / ENSMIC, la Ville de Surgères 
sans oublier les partenaires fidèles depuis le 1er festival, 
Bio’jardin, La Maïf, Kia Motors.

Programme du festival
Mardi 10 Mai
21h Spectacle Famille Moralles sous chapiteau pour les festivaliers

Mercredi 11 Mai
sous chapiteau 
10h - 11h30 Spectacles présentés par les délégations 
14h30 - 16h Spectacles présentés par les délégations 
21h Spectacle Cies « du bonheur… rien que du bonheur… »

Jeudi 12 Mai
sous chapiteau 
10h - 11h30 Spectacle présenté par les délégations 
14h30 - 16h Spectacle présenté aux délégations 
21h Spectacle proposé par 3 délégations « au-delà du rêve »

Vendredi 13 Mai
11h Cavalcade dans les rues de Surgères avec les écoles 
primaires de la CdC Cie professionnelle d’échassiers et fanfare

Samedi 14 Mai
21h Spectacle Famille Moralles « IN GINO VERITAS » Tout public.

6 e fe st i va l  i n te r n a t i o n a l 
d e s  a r ts  d u  c i rq u e  U N S S  

Pour la journée de l’amitié franco-allemande, le 
22 janvier, le Comité de Jumelage a été à l’initiative d’un 
déjeuner «  à l’allemande  » dans les écoles de Surgères. 
Des cartes postales du Jumelage ont aussi été distribuées 
à cette occasion à 2 classes de CM2 de l’école Jules Ferry 
par le Président du Comité du Jumelage. 

Le Comité de Jumelage a lancé cette année avec succès 
un « STAMMTISCH » au café Français le samedi à 14h30 
tous les 15 jours. Le but étant de se réunir autour d’un 
verre pour discuter en allemand pour les initiés et d’arriver 
à exprimer des choses simples en allemand pour les 
débutants.

Comme chaque année, un voyage à Wipperfürth est 
organisé le week-end de l’Ascension  : départ de 
Surgères le mercredi 4 mai à 20h et retour le dimanche 
8 mai au soir. Une excursion à Wuppertal est prévue. 

Le Club de Football de Surgères (U15), des élèves du 
Collège Hélène de Fonsèque et de Jeanne d’Arc et des 
joueurs de pétanque seront du voyage. Deux cars sont 
envisagés cette année. Il reste encore quelques places...

Nous rendons hommage à Michel 
LANDRET, membre fondateur en 1987, 
Président du Comité de Jumelage puis 
Président d’Honneur depuis 2014. Un 
grand merci pour son engagement 
permanent et intense pour le Jumelage. 
Il a voyagé 49 fois à Wipperfürth en 
28 ans. Tout notre soutien à sa famille.

Claude SUUN - 06 34 75 20 83  
claudesuun@gmail.com 

 surgeres-wipperfuerth

C o m i té  d e  J u m e l a ge  

Animations 

Comme chaque début d’année le Comité des fêtes de 
Surgères établit son calendrier des manifestations. 

Les activités ont commencé par le Cocktail Opéra, le 
30  janvier 2016, qui a reçu un accueil très favorable.  
La salle était bien remplie et l’ambiance au rendez-vous. 

Le Bal Country du 13 février à Castel Park, a attiré de 
nombreux danseuses et danseurs de tous âges venus 
enflammer la piste de danse au rythme des airs variés 
préparés par le professeur et DJ Hugues.

Enfin, la Soirée Cabrel du 2 avril, avec le groupe « D’une 
Ombre à l’Autre  » et les élèves du Conservatoire de 
Surgères, a aussi connu un vif succès. 

•  Le 16 avril  : Soirée Espagnole suivie d’un bal avec 
l’orchestre Kier Kapelle

•  Le 1er mai : Traditionnel vide grenier dans les douves 
du Château, autour de la Fête de la Nature organisée 
par la Mairie de Surgères.

Retrouvez nos événements dans l’agenda ! 
(pages 20-21)

La section « Danse Country » animée depuis la reprise 
par Hugues compte une trentaine de membres. Les 
cours sont dispensés chaque mardi de 20h30 à 22h30 
à la salle Gambetta.

Comité des Fêtes :  
Jean-Claude – 06 08 91 52 26 
Danse Country : Suzette – 06 16 96 49 21

L e  C o m i té  d e s  Fê te s  

Contacts
Contact
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Saison Estivale Saison Estivale 
Avril

Mercredi 20 avril - 14h30 > 16h
ATELIER - FAITES CHANTER LA NATURE 
2 avenue St-Pierre
Organisé par : L’OFFICE DE TOURISME 
AUNIS MARAIS POITEVIN -  05 46 01 12 10 

Mercredi 20 avril - 18h
SOUPE CITOYENNE 
1 rue Olivier Brillouet
Organisé par : le CAC -  05 46 07 16 39 

Vendredi 29 avril - 20h30
MUSIQUE - KIND OF PINK 
Espace culturel le Palace
Rue des Trois Frères Nadeau
Organisé par : le PALACE -  05 46 07 14 30

Mai
Dimanche 1er mai - 9h > 18h (p. 21)
FÊTE DE LA NATURE 
Douves du Château
Organisé par : la MAIRIE DE SURGÈRES

 05 46 07 00 23 

Dimanche 1er mai 
VIDE GRENIER - Douves du Château 
Organisé par : le COMITE DES FÊTES 

 06 08 91 52 26

Mercredi 4 mai - 18h30
MARCHE NOCTURNE 
Stade Municipal - Rue du stade
Organisé par : le SPORTING CLUB 
SURGÉRIEN RUGBY -  06 60 14 88 06

Samedi 7 mai 
LOTO AU CASTEL-PARK
Organisé par : le COMITE DES FÊTES 

 06 08 91 52 26

Dimanche 8 mai - 9h30 > 18h
TOURNOI RAPIDE D’ECHECS 
Castel Park
Organisé par : l’ECHIQUIER SURGÉRIEN

 05 46 43 12 27

Lundi 9 mai - 18h
CONCERT « JOURNÉE DE L’ORGUE 
EN FRANCE » 
Eglise Notre-Dame
Organisé par : le CONSERVATOIRE AUNIS SUD

 05 46 07 04 88 

Mardi 10 mai 
PAS À PAS MAIS PAS SANS TOI 
Avenue de la Gare
Organisé par : le SECOURS CATHOLIQUE

 06 47 59 48 07 

Du mardi 10 au vend. 13 mai (p. 21)
6e FESTIVAL INTERNATIONAL DES 
ARTS DU CIRQUE UNSS
Lieux divers à Surgères
Organisé par : l’UNSS 17 -  06 81 98 74 52

Du mardi 10 au samedi 28 mai
ExPOSITION SUR LES LIVRES ANIMÉS 
Organisé par : la MÉDIATHÈQUE MUNICIPALE 

 05 46 07 71 80

Vendredi 20 mai - 20h30
THÉÂTRE MUSICAL - TOM NOVEMBRE 
Espace culturel le Palace, 
rue des Trois Frères Nadeau
Organisé par : le PALACE

 05 46 07 14 30 

Du sam. 21 au dim. 22 mai - 10h > 18h
ExPOSITION ET VENTE DE BRODERIES 
Salle du Lavoir - Rue du Lavoir
Organisé par : la PAROISSE ST JOSEPH

 05 46 07 01 77

Vendredi 27 mai - 18 h 
RENCONTRE AVEC L’AUTEUR-
ILLUSTRATRICE ANOUCK BOISROBERT 
Organisé par : la MÉDIATHÈQUE MUNICIPALE 

 05 46 07 71 80

Juin
Vendredi 3 juin - 20h30 
SPECTACLE «L’HÉRITAGE DE 
FEDERICO GARCIA LORCA»
Église Notre-Dame
Organisé par : la MÉDIATHÈQUE MUNICIPALE  

 05 46 07 71 80

Samedi 4 juin - 20h30 (p. 22)
CONCERT - LE QUÉBEC EN CHANSONS 
Castel-Park
Organisé par : le CONSERVATOIRE DE 
MUSIQUE AUNIS SUD -  05 46 07 04 88 

Mardi 7 juin - 15h
VISITES GUIDÉES DE L’ÉGLISE &  
DU CENTRE HISTORIQUE 
Parvis de l’église 
Organisé par : SURGÈRES HISTOIRE ET 
PATRIMOINE -  05 46 07 54 57 

Du mercredi 8 au mercredi 15 juin  
PORTES OUVERTES 
21 ter, rue Julia et Maurice Marcou
Organisé par : le CONSERVATOIRE DE 
MUSIQUE AUNIS SUD

 05 46 07 04 88 

Samedi 11 juin - 10h > 12h
FÊTE DE LA MUSIQUE DE L’HARMONIE
Place de l’Europe
Organisé par : l’HARMONIE DE SURGÈRES

 05 46 07 04 13

Samedi 11 juin - 14h (p. 22)
AUDITION DES SCHTROUMPFS 
Salle Jean Poupel
Organisé par :  
le CONSERVATOIRE AUNIS SUD

 05 46 07 04 88

Samedi 11 juin - 20h30 (p. 22)
CONCERT DE L’ENSEMBLE VOCAL 
« RESONANCES »
Église Notre-Dame
Organisé par : L’ENSEMBLE VOCAL 
« RésonanceS » de La Rochelle

Dimanche 12 juin - 8h > 17h30
CHAMPIONNAT DÉPARTEMENTAL 
DE TIR FITA 
Stade d’entraînement Rugby
Organisé par : les ARCHERS D’HÉLÈNE

 05 46 42 62 85 

Dimanche 12 juin
RASSEMBLEMENT ExCEPTIONNEL 
DE VÉHICULES
Place de l’Europe
Organisé par : l’AMICALE DES ROUTIERS 
SURGÉRIENS et le CAFÉ FRANÇAIS

 05 46 07 01 07 

Samedi 18 juin - 14h > 02h
CONCOURS AGILITY 
Espace Pompidou - SURGÈRES
Organisé par : le HOBBY CLUB CANIN

 06 87 42 17 57

Mardi 21 juin - 21h (p. 22)
FÊTE DE LA MUSIQUE 
Esplanade de l’Europe
Organisé par : la MAIRIE DE SURGÈRES

 05 46 07 00 23

Samedi 25 juin - 20h30
SPECTACLE DE DANSE 
Castel Park
Organisé par : SURGÈRES DANSE

 05 46 07 66 17 

Dimanche 26 juin - 16h30
CONCERT ACAPELLA 
Église Notre-Dame
Organisé par : le CHOEUR DE L’AUNIS

 06 75 02 80 56 

Juillet
Vendredi 1er juillet - 21 h (p. 23)
FESTIVAL « NUITS ROMANES » 2016
Parc du château
Organisé par : la MAIRIE DE SURGÈRES  

 05 46 07 00 23

Vendredi 8 juillet 
37e MARCHÉ NOCTURNE
Organisé par : le COMITÉ DES FÊTES  

 06 08 91 52 26

Samedi 9 juillet - 11h (p. 23) 
ACCUEIL DES NOUVEAUx HABITANTS
Parc du château 
Organisé par : la MAIRIE DE SURGÈRES  

 05 46 07 00 23 

Samedi 9 juillet - 18h (p. 24) 
FESTIVAL « ORGUE EN VOGUE » 2016
Jorris Sauquet 
Église Notre-Dame 
Organisé par : la MAIRIE DE SURGÈRES  

 05 46 07 00 23

Jeudi 14 juillet - À partir de 14h30 (p. 24)
FÊTE NATIONALE 
Centre Ville
Organisé par : la MAIRIE DE SURGÈRES

 05 46 07 00 23

Dimanche 17 juillet - 20h30 (p. 24)
CONCERT DE l’ORCHESTRE 
« SCHOLLS’ PHILHARMONIC » ET  
DU CHŒUR « CANTILENA » 
Église Notre-Dame

Du vend. 22 au lundi 25 juillet (p. 25)
SURGÈRES BRASS FESTIVAL 
Square du Château
Organisé par : la MAIRIE DE SURGÈRES et 
SURGÈRES EN SCÈNE

 05 46 07 00 23

Du sam. 23 au sam. 30 juillet (p. 26)
ACADÉMIE DE CUIVRES ET 
PERCUSSIONS DE SURGÈRES 
Centre-ville
Organisé par : l’ACADÉMIE DE CUIVRES  

 07 86 62 41 48 

Mercredi 27 juillet - 10h > 12h 
LA BIODIVERSITÉ  
SUR LE PAS DE LA PORTE 
5 rue Bersot
Organisé par : l’OFFICE DE TOURISME AUNIS 
MARAIS POITEVIN -  05 46 01 12 10 

Mercredi 27 juillet (p. 18)
LA FRANCE EN COURANT 

 06 22 86 54 07

Samedi 30 juillet - 21h 
CONCERT DE LA CHORALE ST BENOIT 
Église Notre-Dame

 05 46 07 18 59

Août
Jeudi 4, vendredi 5 et samedi 6 août
FESTIVAL « SÉRÉNADE » 
• jeudi 4 et samedi 6 août à 20h30 : 
2 concerts se dérouleront dans l’église 
Notre-Dame de Surgères
• vendredi 5 août à 17h30 : 2 concerts 
gratuits seront donnés en plein air dans 
le parc du château et à 21h15 sur le 
parvis de l’église
Organisé par : la MAIRIE DE SURGÈRES 

 05 46 07 00 23

Du vendredi 5 au jeudi 11 août (p. 26)
SYMPOSIUM DE SCULPTURES 
Sur l’esplanade de la Place du château 
Organisé par : l’ASSOCIATION CO-TEMPORAIRE

Mercredi 10 août - 20h > 23h
À LA DÉCOUVERTE DES CHAUVES-SOURIS 
Salle du logis
Organisé par : l’OFFICE DE TOURISME AUNIS 
MARAIS POITEVIN -  05 46 01 12 10

Vendredi 12 août 
38e MARCHÉ NOCTURNE
Organisé par : le COMITÉ DES FÊTES 

 06 08 91 52 26

Samedi 13 août - 18h (p. 24)
FESTIVAL « ORGUE EN VOGUE » 2016
Stéphane Maigne - Église Notre-Dame
Organisé par : la MAIRIE DE SURGÈRES  

 05 46 07 00 23

Septembre
Samedi 3 septembre - 18h (p. 24)
FESTIVAL « ORGUE EN VOGUE » 2016
Dominique Lasnier, 
Église Notre-Dame
Organisé par : la MAIRIE DE SURGÈRES  

 05 46 07 00 23

Samedi 3 septembre  
ExPOSITION CRÉATEURS
Organisé par : CARGO BLEU  

 06 18 44 17 56

Vendredi 9 septembre - 20h30 
MUSIQUE LE SIFFLEUR 
Espace culturel le Palace
Rue des Trois Frères Nadeau
Organisé par : le PALACE 

 05 46 07 14 30

Sam. 10 septembre - 9h > 18h (p. 27) 
FORUM DES ASSOCIATIONS 
Place et parking de l’Europe
Organisé par : la MAIRIE DE SURGÈRES

 05 46 07 00 23

Du sam. 17 au dim. 25 septembre
FÊTE FORAINE 
Parking du Château
Organisé par : la MAIRIE DE SURGÈRES

 05 46 07 00 23

Samedi 24 septembre 
LOTO AU CASTEL-PARK
Organisé par : le COMITE DES FÊTES 

 06 08 91 52 26

Mardi 27 septembre - 20h30
CONCERT CORÉADES 
Église Notre-Dame

Jeudi 29 septembre - 20h30
CONCERT FREDERIC FROMET 
Espace culturel le Palace
Rue des Trois Frères Nadeau
Organisé par : le PALACE 

 05 46 07 14 30

tout l’été
ExPOSITION « LA LAïCITÉ EN 
QUESTION »  
Médiathèque Municipale  
aux heures d’ouverture habituelles.

 05 46 07 71 80

Mardis et vendredis - 15h
VISITES GUIDÉES DE L’ÉGLISE & 
DU CENTRE HISTORIQUE 
Parvis de l’église 
Organisé par : SURGÈRES HISTOIRE ET 
PATRIMOINE -  05 46 07 54 57

Conservez cet agenda estival pour ne rien rater cet été ! Retrouvez tous les événements sur www .ville-surgeres .fr
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Le Conservatoire de Musique de la CdC Aunis Sud 
propose une programmation culturelle dense sur le 
territoire tout au long de l’année, visant à développer 
l’horizon musical des élèves et de son public.
En 2016, le festival « Cycle and Sound » abordera 
sa 8e année. Au programme : concerts, parcours à 
vélos et dégustations tout au long de l’après-midi : 
•  Le samedi 30 avril à Marsais, avec la compagnie 

« Zygos Brass Band » de Nantes, fanfare de rue 
avec 7 musiciens et 1 danseur hip-hop

•  Le samedi 28 mai à Anais, avec l’Ensemble 
Instrumental de professeurs du Conservatoire 
dans un programme éclectique

•  Le samedi 18 juin à Landrais, avec le groupe 
«  l’Air d’Orléans  », qui revisitera la chanson 
française dans le style New Orleans

L’Orgue de Surgères sera à nouveau associé au 
festival « Journée de l’Orgue en France » avec un 
concert le lundi 9 mai à 18h, à l’Eglise Notre-Dame.
Vous retrouverez le chanteur québécois Etienne 
BOUCHARD dans un nouveau programme, 
accompagné par un Orchestre de Cordes et 
60  choristes avec cette année, 2  concerts à la 
clef  : samedi 4 juin à 20h30 au Castel-Park 
et dimanche 5  juin à 16h30 à la salle des fêtes 
d’Aigrefeuille d’Aunis.
Enfin, du 8 au 15 juin, venez découvrir l’activité du 
Conservatoire à l’occasion des Portes Ouvertes, 
avec un temps fort le samedi 11 juin sur la Place 
de l’Europe.

L e  C o n s e r va to i re 
d e  M u s i q u e  

Concert de l’ensemble vocal 
« RésonanceS » 

Saison Estivale Saison Estivale 
Fê te  d e  l a  m u s i q u e  
À l’occasion de la « Fête la Musique » 2016, la Ville de 
Surgères organisera, comme chaque année, un concert 
gratuit, le mardi 21  juin, à 21h, sur l’Esplanade de 
l’Europe et c’est la formation « Three Little Birds » qui 
animera cette soirée conviviale.

C’est la chanson de Bob Marley «Three Little Birds» qui a 
donné le nom de groupe à ce trio d’oiseaux musiciens 
migrateurs de la côte Atlantique. Ils définissent leur musique 
comme du «Blues des Caraïbes».

L’association des deux styles pourrait sembler improbable. 
On imagine le blues résonner au fond de bars sombres et 
enfumés, joué par des musiciens à la voix râpeuse, alors 
que la musique caribéenne nous invite plutôt à porter des 
chemises à fleurs, à chalouper à l’ombre d’un palmier avec 
une beauté des îles en sirotant un cocktail de fruits exotiques. 
C’est pourtant le tour de force que réussissent les « Three 
Little Birds ». 

Guy VAULTIER, Paulo LUCAZZO et Steve CHAPOUL vous 
proposent un cocktail musical détonnant et très dansant 
à base de rythm’blues, ska, rocksteady, biguine, mento, 
mazouk... 

Deux musiciens complèteront cette «  joyeuse nichée », un 
saxophoniste et un trompettiste. 

Voyage exotique à 
tire d’ailes. Attention 
embarquement immédiat 
à bord de caribbean 
airbirds. 

L’Ensemble Vocal « RésonanceS » de La Rochelle sous la 
direction de Marc Vanderbecken donnera, en l’Église Notre 
Dame de Surgères, le samedi 11 juin 2016 à 20h30, un 
concert de musique sacrée de la Renaissance autour du 
« Requiem des Roys de France », notamment celui d’Henri IV 
avec la « Missa Pro Defunctis quinque vocum » d’Eustache 
Du Caurroy.
En plus de l’orgue, l’ensemble sera accompagné pour 
l’occasion d’une trompette et de deux trombones.

Quelques motets italiens a cappella de Felice ANERIO, 
Giovanni Pierluigi DA PALESTRINA et une messe brève 
d’Antonio LOTTI assureront la première partie.
Deux pièces d’orgue jouées par Didier LEDOUX viendront 
encadrer ce concert.
Une musique très riche harmoniquement digne des 
funérailles d’antan.

Samedi 25 juin : Fête de l’Été à FORGES
Elle introduit les Scènes d’Eté avec cette année 
une programmation artistique exclusivement 
féminine…

Jeudi 7 juillet : « Le Cirque Autoblocant » par 
la Cie Silembloc à CIRÉ D'AUNIS
Equilibre, claquettes, jonglerie sont au cœur de 
ce spectacle.

Mercredi 13 juillet  : Conc ert de Johnny 
Montreuil à BOUHET
Johnny se déplace avec sa «  bande  » pour 
distiller ses chansons qui mêlent rock’n’roll et 
musique Tzigane.

Jeudi 21 juillet : « Du plomb dans le Gaz » par 
la Famille Goldini à CHAMBON
Toujours inventif, généreux, spectaculaire, 
émouvant… À ne pas manquer !

Jeudi 28 juillet  : Concert « Restons Polis  » 
par les « Polis Sont Acoustiques » 
à ST GEORGES DU BOIS
Ils sont trois et interprètent à leur façon très 
arrangée quelques joyaux de la chanson 
française.

Du Sud au Nord, d’Est en Ouest de notre 
Communauté de Communes Aunis Sud, 
les Scènes d’Été fêteront cette année leur 
16e anniversaire.

Mode d’emploi 
•  Les spectacles ou concerts débutent à 21h. 
•  Restauration possible à partir de 19h30.
•  L’accès à cette manifestation itinérante est 

gratuit. 

Scènes d’Été 2016 

Le vendredi 1er juillet 2016, un concert prestigieux sera donné 
par « Anne ETCHEGOYEN et les Voix Basques », à l’occasion 
du 9e Festival « Nuits Romanes ».
Auteur-compositeur-interprète, Anne ETCHEGOYEN est 
aujourd’hui l’une des références dans la musique traditionnelle 
basque. Elle sera accompagnée par 2 musiciens à la guitare 
acoustique et par les Voix Basques (13 choristes). 
Cette prestation se déroulera, à 21h, en extérieur, à proximité de 
l’Église Notre-Dame de Surgères. L'entrée est gratuite.

Pour conclure cette «  Nuit Romane  », un verre de l’amitié 
sera offert au public et aux artistes afin que chacun puisse 
échanger impressions et émotions suscitées par ces moments 
d’exception.

La nouveauté de cette édition 2016 
De 19h à 21h au plus tard (pour ne pas gêner le spectacle), le 
public aura la possibilité de se restaurer à proximité du site du 
spectacle, pour un prix de 6 à 8 €, auprès de producteurs qui 
proposeront des spécialités locales à manger sur place, par le 
biais de formules rapides (assiettes composées, tartines, etc..). 
Tables et bancs seront mis à la disposition des dîneurs.

Festival « Nuits Romanes » 2016 

Les nouveaux Surgériens installés entre juillet 2015 et juillet 
2016 sont conviés le samedi 9 juillet 2016 à 11h dans le Parc 
du Château pour partager un moment convivial. 

Ce temps d’échange permettra d’obtenir des informations 
historiques et pratiques sur la ville et de rencontrer les élus de 
la commune. 

Ac c u e i l  d e s 
N o u v e a u x  H a b i ta n ts  
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Saison Estivale 

Festival « orgue en vogue » 2016 
Le Festival « Orgue en Vogue », initié par Marie-Paule Bouin, Organiste de l’Église Notre Dame 
de Surgères, accueillera, cette année encore, 3 concerts :

• Samedi 9 juillet à 18 heures : Jorris SAUQUET

• Samedi 13 août à 18 heures : Stéphane MAIGNE

• Samedi 3 septembre à 18 heures : Dominique LASNIER

Les concerts des éditions précédentes ont attiré un public attentif composé de Surgériens 
mais également de vacanciers entrés dans l’Église par hasard ou par amour de la musique. 

Saison Estivale 
S u rgè re s  B r a s s  Fe s t i va l 
 «  S i te s  e n  s c è n e  »  2 0 1 6  
Du 22 au 25 Juillet 2016 se 
déroulera la 1re édition du « Surgères 
Brass Festival  », s’inscrivant dans 
le dispositif national des festivals 
labellisés «  Réseau SPEDIDAM  » 
(Société de Perception et de 
DIstribution des Droits des Artistes-
interprètes). En plein cœur de 
Surgères, les cuivres seront mis 
à l’honneur pour un rendez-vous 
incontournable qui favorisera le 
développement local, en dehors des 
sites touristiques du littoral. 

Clément Saunier, Programmateur 
de ce Festival, mariera chaque 
année dans sa programmation des 
artistes nationaux, internationaux, 
mais aussi locaux ou émergents.

La Ville de Surgères et la SPEDIDAM 
concrétisent ce projet qui sera porté 
par l’Association «  Surgères en 
Scène  » nouvellement constituée. 
Cette dernière aura pour but  : la 
production d’évènements musicaux 
(festivals, concerts, master 
class, ateliers pédagogiques) 
principalement autour de la famille 
d’instruments des « Cuivres ».

Pour mettre en œuvre chacun des 
événements du réseau, une équipe 
de production accompagnera 
l’association locale «  Surgères en 
Scène » pour développer le projet de 
A à Z, afin d’en faire un évènement 
d’envergure nationale.

Une manifestation à la fois populaire 
et prestigieuse, pour le plus grand 
plaisir de tous les spectateurs, du 
passionné de cuivres à l’amateur 
curieux et sensible. 

Le «  Surgères Brass Festival  » 
s’appuiera sur différents éléments 
indispensables à sa réussite  : un 

territoire dynamique, une équipe 
de bénévoles, des partenaires 
motivés, un accueil et une 
prestation technique de qualité, le 
développement d’actions culturelles 
et une programmation qui réunira 
tous les ans des artistes de prestige. 
Cette année, «  Earth, Wind and 
Fire » sera présent au festival.

L’enceinte du Château accueillera 
les deux scènes du festival où se 
dérouleront des concerts gratuits 
tous les après-midi et des concerts 
en soirée avec des tarifs accessibles. 
Un système de « Pass » pour les 4 
jours sera mis en place. Les ventes 
se feront sur le site internet du 
festival, à l’Office de Tourisme de 
Surgères et sur tous les réseaux 
nationaux de billetterie.

Nous sommes à la recherche de 
bénévoles pour participer à cette 
aventure !
Pour vous impliquer dans ce 
projet, vous pouvez nous écrire à  : 
Association « Surgères en Scène » 
- Mairie de Surgères – Square du 
Château – 17700 Surgères ou à  : 
contact@lesondescuivres.com. 

Le « Surgères Brass Festival » c’est :
•  4 jours de Festival 

•  2 scènes principales (1 scène 
gratuite chaque après-midi + 
1 scène payante le soir) 

•  12 concerts (dont 7 gratuits)

•  Plus de 50 artistes

•  Plus de 3000 spectateurs 
attendus 

•  Un village de toile

•  Des expositions 

•  10 Festivals sur le territoire 
Français en 2016.

Comme chaque année, la Ville de Surgères organise des 
festivités à l’occasion de la Fête Nationale. 

Cette journée du 14 juillet 2016 débutera à 14h30 dans les 
douves du Château où diverses activités gratuites seront 
proposées aux enfants et des centaines de lots seront à 
gagner ! 

Elle se poursuivra vers 21h30, avec l’Orchestre d’Harmonie de 
Surgères qui se produira en concert sur la Place du Château. 

Vers 21h30, les enfants pourront récupérer des lampions afin 
de participer au défilé animé par la Compagnie « Le Snob », 
à partir de 22h15.

Enfin, vers 23h, le très attendu et magnifique feu d’artifice 
proposé par « Jacques Couturier Organisation » illuminera le 
ciel de Surgères. 

Cette belle soirée se clôturera par le traditionnel bal populaire, 
en présence de l’Orchestre « Attractif Peter Alan » installé sur 
la place de l’Europe.

Fê te  N a t i o n a l e  

L’Orchestre « Bath and Nord East Somerset 
Music Service  » (Angleterre) composé 
de 35  jeunes Musiciens et 25 Choristes 
(13 à 18  ans) accompagnés de leurs 
6 professeurs seront en Charente-Maritime 
en juillet 2016, à l’occasion d’une tournée 
musicale.

Ces jeunes artistes prometteurs donneront 
un concert le dimanche 17 juillet 2016, à 
20h30, en l’Eglise Notre-Dame de Surgères. 
Entrée libre.

Concert de l’orchestre 
« scholls’ philharmonic » et 
du chœur « cantilena » 
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Saison Estivale 

Vendredi 1er avril – 20h30 Meurtre au motel - Cie Bris de 
Banane - Théâtre
Un polar au théâtre : Hitchcok revisité par Laurel et Hardy.

Vendredi 29 avril – 20h30 Kind of Pink – Philippe Laloy - 
Concert 
Un regard neuf et personnel sur Pink Floyd, une sonorité 
acoustique et épurée qui tranche avec l’original tout en le 
respectant.

Vendredi 20 mai – 20h30 Tom Novembre - Le récital - 
Théâtre musical
Mélange réussi d’un one man show et d’un tour de chant 
par une voix chaleureuse. 

Vendredi 9 septembre – 20h30 Le siffleur - Fred Radix 
(présentation de la saison)
De Mozart à Bizet en passant par Schubert et Satie  : un 
vrai moment musical poétique. C’est drôle, frais et léger, 
pertinent et impertinent.

Jeudi 29 septembre – 20h30 Fréderic Fromet - Concert
Carrure de danseuse classique et voix fluette, on se dit qu’il 
va être bien gentil ce garçon. Ah oui ? Le ton est direct et 
drôle de méchanceté. 

www.lepalace-surgeres - 05 46 07 14 30
Réservations : 
nadine-lepalace@wanadoo.fr 

L e  Pa l a c e  -  S p e c ta c l e s  

Infos

Saison Estivale 

Cela fait maintenant 12 ans que la Ville de Surgères a 
l’honneur d’accueillir le Festival « Sérénade  » qui aura 
lieu les jeudi 4, vendredi 5 et samedi 6 août 2016.

C’est avec plaisir que nous retrouverons Pierre Lenert, 
Directeur Artistique du Festival et 1er Alto Solo Super-
Soliste de l’Opéra National de Paris Bastille-Garnier, 
entouré de musiciens de renommée internationale : 

Laure FAVRE-KAHN (Piano) – Philippe BERNOLD (Flute) 
– Sébastien SUREL (Violon) - Éric PICARD (Violoncelle).

2 concerts se dérouleront dans l’Église Notre-Dame de 
Surgères, le jeudi 4 et le samedi 6 août à 20h30. Entrée : 
12 € (gratuits pour les moins de 18 ans et les élèves de 
« l’École de Musique »).

2 concerts gratuits seront donnés en plein air, le vendredi 
5 août à 17h30 dans le Parc du Château et à 21h15 sur 
le parvis de l’Église.

Le programme de cette année nous invitera à la danse 
avec, entre autre, une suite de Bach, un rondo de Saint-
Saëns et des valses de Chopin.

Fe st i va l  «  S é ré n a d e  »  

Un nouveau « Symposium de Sculptures » 
se déroulera, du vendredi 5 août au jeudi 
11 août 2016, sur l’Esplanade de la Place 
du Château de Surgères. 

Cette manifestation, organisée par 
l’Association «  Co-Temporaire  », réunira 
plusieurs sculpteurs professionnels.

Durant la semaine, 6 sculpteurs (3 femmes 
et 3 hommes) travailleront le métal, le plâtre 
et la pierre sous le regard du public qui verra 
évoluer les œuvres de jour en jour.

Des échanges conviviaux entre les 
sculpteurs et les visiteurs pourront avoir lieu 
durant ces quelques jours…

Symposium de sculptures 

Du 23 au 30 juillet prochain, la 18e édition de l’Académie 
de Cuivres et Percussions, se déroulera à Surgères et 
continue à s’ouvrir à l’international. 

Pour une 2e année, présence du tubiste américain Nat MC 
Intosh en résidence toute la semaine. Il est le fondateur 
et le leader du Youngblood brassband  et a enchanté les 
stagiaires et le public en 2015. Nous aurons également 
le plaisir d’accueillir, pour une master-class de trompette, 
l’Allemand Reinhold Friedrich, concertiste international. 
Joël VAISSE, concertiste international et musicien Free-
Lance à New-York assurera la master-class de trombone 
et Philippe SPIESSER, soliste international, animera celle 
de percussions. 

Le public pourra assister à un concert du grand 
ensemble de l’Académie de Cuivres et Percussions le 
29  juillet à partir de 21h à l’église autour des grandes 
œuvres de Jean-Sébastien Bach et le concert de clôture 
des stagiaires de l’Académie le samedi 30 juillet à partir 
de 14h30, dans le Parc du Château de Surgères. Les 
marching band en centre-ville les 28 et 30 juillet de 11h 
à 12h, les « mini concerts» le soir de 18h30 à 19h15 sur 
le parvis de l’église. Les enfants de 6-8 ans pourront de 
nouveau s’inscrire à l’initiation aux cuivres et percussions 
sur la semaine.

140  stagiaires venus de toute la France, de tout âge 
et de tout niveau, sont attendus pour se perfectionner 
dans la pratique de leur instrument et travailler avec une 
vingtaine de professeurs dynamiques et expérimentés.

Académie de Cuivres 
07 86 62 41 48 

Académie de Cuivres et  
Percussions de Surgères  

Fo r u m  d e s  A s s o c i a t i o n s  
Rendez-vous incontournable de la rentrée 2016, 
le Forum des Associations se déroulera le samedi 
10 septembre de 10 à 18h sur la place et le parking 
de l’Europe avec la participation de près de 
60 associations surgériennes. 

Ce forum est l’occasion de découvrir la pluralité et la 
vitalité du tissu associatif de la commune de Surgères 
et de favoriser la rencontre entre la population, les 
associations et les futurs membres adhérents et 
bénévoles.

Réservez dès maintenant votre week-end et venez 
découvrir, essayer, comparer ou prendre des 
renseignements sur vos prochaines activités de 
rentrée ! 

Cette journée sera bien entendu ponctuée de 
nombreuses animations et démonstrations.

Contact
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Communication 
Le site internet de Surgères, portail de la Ville et lien 
privilégié entre la mairie et vous, fait peau neuve ! 

Graphisme, fonctionnalités et rubriques sont entièrement 
repensés par le service communication, à l’aide des 
agences « And » et « 1,2,3 Simone », pour répondre le 
mieux possible aux attentes des internautes.

Seule l’adresse reste inchangée : 
www.ville-surgeres.fr 

Rendez-vous sur ce lien le jour de l’été : le 21 juin, 
pour découvrir les nouveautés !

PoURQUoI UN NoUVEAU SItE INtERNEt ? 
Créé en 2009, le site internet de la Ville ne répond plus à vos 
exigences en matière d’échanges et de services en ligne, et 
ne reflète plus graphiquement la dynamique de notre Ville. 

QUELLES SoNt LES NoUVEAUtÉS ?
Le Design

Graphiquement plus actuel, il sera en harmonie avec le 
nouveau logo et la nouvelle charte graphique de la Ville.

Une navigation sur tout support

Dorénavant, le site sera compatible avec vos tablettes 
& smartphones. En effet, avec l’arrivée des nouvelles 
technologies, les habitudes ont changé ; aujourd’hui vous 
avez besoin d’accéder à l’information en temps réel, quel 
que soit l’endroit où vous vous trouvez.

L’ergonomie

L’organisation des contenus et le plan général du site sont 
entièrement revus et clarifiés afin que les informations 
pratiques, les actualités et l’agenda soient accessibles plus 
facilement et de façon plus pertinente. Le contenu du site 
se voudra épuré privilégiant la diffusion de l’information 
sous formes de brèves, d’agendas dynamique et complet 
ou encore en développant la photographie. Ce nouveau 
graphisme a aussi l’avantage de répondre aux normes 
d’accessibilité. 

Des contenus facilement identifiables

En s’appuyant sur les statistiques de l’ancien site, vos 
besoins ont pu facilement être identifiés. Dès la page 
d’accueil, des accès directs par pictogrammes seront 
désormais disponibles pour accéder aux informations 
pratiques les plus demandées en un clic.

Le menu principal va, lui aussi, évolué. Plus pratique, plus 
intuitif, il rendra la navigation plus facile. Les rubriques et 
fonctionnalités sont, de leur côté, intégralement repensées.

Des services en ligne

Vous pourrez désormais effectuer en ligne certaines 
démarches d’état civil, télécharger des formulaires pour 
faciliter les autres démarches et être informé des procédures.

Une rubrique dédiée aux associations

La municipalité porte une attention toute particulière à 
son tissu associatif, riche et actif sur son territoire. Un 
espace en ligne, sécurisé par un code, sera accordé à 
chaque association pour communiquer sur leur activité, 
coordonnées, événements ou actualités. 

Des informations, documents et formulaires seront 
également à leur disposition pour faciliter leurs démarches.

Des publications en ligne

Vous pourrez feuilleter et découvrir de manière interactive les 
bulletins municipaux de la Ville.

Des entrées ciblées

Une entrée par profil sera possible. Vous êtes un « Jeune », 
une « Famille », un « Senior », une « Association », un « Nouvel 
arrivant », ou encore un « Touriste »  : retrouvez en un clic 
toutes actualités et informations susceptibles de vous 
intéresser.

Le partage des actualités sur les réseaux sociaux

Vous pourrez désormais partager des pages ou des actus 
du site sur vos comptes de réseaux sociaux (Facebook, 
Twitter, etc.)

Une carte interactive

Un plan interactif permettra de localiser et visualiser les 
équipements publics, sportifs, culturels, touristiques, les 
parkings, les « infos travaux », les établissements scolaires, etc.

Et bien d’autres nouveautés :

Un module « Accessibilité » pour grossir ou réduire la police 
d’écriture pour les mal voyants, des formulaires pour des 
contacts directs avec les services de la ville, des prévisions 
météorologiques, des nouvelles rubriques et des nouveaux 
contenus, des actus mises en avant, les horaires d’ouverture, 
les coordonnées et les labels en bas de page, etc...

U n  s i te  i n te r n e t  p l u s  m o d e r n e ,  p l u s  p ra t i q u e 
e t  p l u s  p ro c h e  d e  vo s  a tte n te s 

U n  n o u v e a u  s i te  i n te r n e t  p o u r  l ' é té  

 Un agenda dynamique et 
complet

Des actualités mises 
en avant

Les horaires d’ouverture, 
les coordonnées et les 
labels de la Ville

Des nouvelles rubriques et 
des nouveaux contenus

Des services en ligne

Des publications en ligne

À partir du 
21 juin !

Une carte interactive

Des entrées ciblées

Des contacts directs avec 
les services de la ville

Une rubrique dédiée aux associations
Les prévisions météorologiques 
et la date

Le partage des actualités sur 
les réseaux sociaux

Un module « Accessibilité »

Ce site va encore évoluer dans les mois à venir, avec notamment la mise en 
place d’une newsletter, d’un lien vers le Facebook de la Ville et d’un module 
de paiements en ligne pour les services périscolaires.

Une présentation du site sera faite lors d’une réunion publique.
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Inscriptions écoles maternelles et primaires

Pour être inscrits à l’école maternelle, les enfants doivent 
avoir trois ans dans l’année en cours (uniquement les 
enfants nés en 2013).

Les demandes de première inscription dans les écoles 
maternelles et primaires pour la rentrée scolaire du 
1er septembre 2016 seront reçues en mairie à partir du 4 avril 
2016, du lundi au vendredi de 9h à 11h30 et de 13h30 à 
16h30. Les parents sont priés de se munir du livret de famille 
et d’un justificatif de domicile.

Un certificat d’inscription sera donné aux familles mentionnant 
l’école maternelle ou primaire qui sera fréquentée par l’enfant 
et avec lequel elles devront se rendre à l’école indiquée, sans 
oublier le carnet de santé.

(Aucune inscription en mairie n’est nécessaire pour les enfants 
changeant d’école publique au sein de la Ville de Surgères : 
passage en CP à l’école Jean Jaurès ou passage en CE2 ou 
CM1 à l’école Jules Ferry.)

Les inscriptions auront lieu du 7 au 30 juin 2016 
les mardis et jeudis de 17h30 à 18h45 à l’accueil 
de la cuisine centrale (école Jules Ferry).
En cas d’impossibilité professionnelle, pensez à 
prendre rendez-vous auprès des responsables 
concernés.

Infos pratiques
•  Pour valider l’inscription aux TAP et aux accueils 

périscolaires, il est indispensable d’apporter le 
carnet de santé et une attestation d’assurance 
des enfants.

•  Pour les inscriptions à la cantine, aux transports 
scolaires et aux accueils périscolaires, se munir 
de la dernière feuille d’imposition ou de non-
imposition, des 3 dernières fiches de paie de 
chaque parent et du relevé de la CAF.

Restauration scolaires, accueils 
périscolaires, transports scolaires :
Nathalie LECOINTE : 05 46 07 12 95

Inscriptions TAP :
Jean Jaurès & Pierre de Ronsard
Sandrine CAPPELLE : 06 18 49 73 33
Jules Ferry & Charles Perrault
Mélanie QUINTARD : 06 64 14 99 80

R e n t r é e  s c o l a i r e 
s e p t e m b r e  2 0 1 6  

I n s c r i p t i o n s  :  tA P  – 
R e s t a u r a t i o n  s c o l a i r e 
A c c u e i l s  p é r i s c o l a i r e s 
t r a n s p o r t s  s c o l a i r e s  

Scolarité 

Contacts
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Jeudi 7 janvier 2016
Ce jeudi, à la cantine, le dessert 
n’était pas comme d’habitude. Les 
enfants des 4 restaurants scolaires 
ont pu déguster la traditionnelle 
Galette des Rois. Un joyeux 
moment entre copains-copines où 
chacun y est allé de sa technique 
pour savoir si la précieuse fève se 
trouvait dans sa part de galette. 
Les plus chanceux ont pu être 
couronnés et choisir leur roi ou leur 
reine d’un jour !
La galette a fait l’unanimité chez les 
enfants qui en réclamaient encore 
et encore, pour sa fève, par goût, 
ou pour les deux !

Vendredi 22 janvier 2016
À l’occasion du jumelage avec 
Wipperfürth, et en l’honneur de 
cette journée de l’amitié franco-
allemande, un menu allemand a 
été proposé aux enfants, l’occasion 
pour eux de prononcer quelques 
mots dans la langue de nos voisins : 
« kartoffelsalat », « apfelstrudel ». Et, 
une fois de plus, de découvrir de 
nouvelles saveurs.
Les enfants s’en sont donnés à 
cœur joie pour dessiner le plus beau 
drapeau allemand !

Mardi 2 février 2016
C’est la chandeleur !
Que de belles décorations dans nos 
cantines  ! Des recettes de pâtes à 
crêpes toutes plus appétissantes 
les unes que les autres !
Les enfants ont pu se régaler de 
l’entrée, composée d’une bonne 
crêpe.

Lundi 8 février 2016
Le nouvel an chinois
Lundi, le menu concocté par la 
Cuisine Centrale était aux couleurs 

du Nouvel An chinois, tant dans 
les assiettes que dans les décors 
installés et fabriqués par les enfants 
dans les 4 restaurants scolaires, 
avec l’aide du personnel.
Nos petits convives ont eu droit 
à un bon repas aux saveurs 
asiatiques ! Ils ont accepté, ce jour-
là, de manger du chou chinois cru ! 
Ils s’en sont même régalés pour 
certains ! Les nems au poulet ainsi 
que les nouilles chinoises ont eu 
également un franc succès.

Lundi 21 mars 2016
Il est enfin arrivé, tant attendu, 
dans sa robe fleurie, j’ai nommé  :  
le PRINTEMPS.
A l’orée des beaux jours, nos 
cantines ont fleuri, avec le concours 
des enfants qui ont mis un intérêt 
tout particulier dans la confection de 
jolies fleurs, découpées, dessinées.
Le repas, les tables et les murs 
étaient par conséquent très 
habilement colorés.
Le paysage en sommeil fait place à 
des mélodies que l’on ne se lasse 
pas d’entendre. Les enfants ont ainsi 
pu remarquer le chant des oiseaux. 
Le printemps, c’est le renouveau 
de la nature, le retour des oiseaux 
migrateurs et le réveil des animaux 
qui hibernaient jusqu’alors, comme 
cela a été souligné à juste titre par 
les plus grands.

Vendredi 25 mars 2016
Une petite surprise est arrivée au 
dessert pour nos petits convives.
Cette note chocolatée a ravi 
les papilles des petits et grands 
gourmands. La récompense était 
leurs sourires et ils n’étaient pas peu 
fiers de montrer leurs réalisations. Ils 
ont été félicités pour leurs dessins, 
tous plus beaux les uns que les 
autres. Il était impossible de les 
départager !

L e s  a n i m a t i o n s 
d e s  r e s t a u r a n t s  s c o l a i r e s  

Scolarité 

Libre débat 
t r a v a i l l e r  e n  i n t e l l i g e n c e ,  a v e c  v i g i l a n c e  
Le 13 janvier dernier, notre groupe a voté en faveur du budget 2016, malgré :
•  l’absence de projet clairement défini pour le site Poyaud à la suite de la dépollution-démolition.
•  le manque de clarté et de transparence dans l’attribution des subventions aux associations, ce qui génère un sentiment 

d’injustice légitime des différentes associations.
•  l’équilibre du budget sauvé par le recours à l’emprunt, (830 000 euros en 2016). Notre équipe avait souligné dès 2014 

qu’après la vente des bijoux de famille inscrite au budget 2015, la question se reposerait en 2016, qu’en sera-t-il en 2017 ? 
Ces critiques une fois exprimées, nous avons choisi de voter ce budget afin de montrer, par cet acte inédit dans l’histoire de 
l’opposition municipale, notre volonté d’être force de propositions. Nous voulons travailler en intelligence avec la majorité, 
cependant avec vigilance. La dépollution du site Poyaud, le maintien du montant global des subventions aux associations 
sont des décisions positives. Nous voulons ainsi encourager les efforts des différents services de la mairie, tout en appuyant 
nos propositions pour 2016, et notamment :
• la mise en place de critères clairs pour l’attribution des subventions aux associations,
•  la création d’un lieu de mémoire de l’histoire économique et humaine de Surgères, avec les témoignages de ceux qui ont 

travaillé dans ces lieux de production.
Younes, Stéphanie, Chrystèle, Véronique et Paul
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Social 

La Résidence Yolande 
poursuit le développement 
de sa dynamique suite à 
sa récente réhabilitation. 
Un petit groupe d’habitants 
souhaite créer un collectif 
pour favoriser le dialogue 
avec le bailleur, Habitat 17 et 
améliorer le cadre de vie. 

Soutenu par une équipe de professionnels 
locaux (CAF, CAC, CCAS, DT du pays d’Aunis, 
Surgères Accueille Habitat 17), le groupe met 
en place un temps de permanence fixe, le mardi 
de 9h30 à 11h30, salle n°1 sous le préau, côté 
parc de la résidence. 

Ces permanences ont pour objectif d’échanger 
sur cette initiative et construire ensemble 
l’avenir du collectif.

Omar 
06 59 81 50 27

C o l l e c t i f  d ’ h a b i ta n ts  d e 
l a  R é s i d e n c e  Yo l a n d e  

La nuit du 1er au 2 avril, la Ville de Surgères a participé à la 
journée mondiale de sensibilisation à l'autisme en éclairant 
son Pont-Levis en bleu.
Cette journée de sensibilisation se déroule depuis 2008. Elle vise 
à interpeller les habitants et à mieux informer sur les réalités de ce 
trouble neuro-développemental. 

Mobiliser les acteurs
L'autisme est une réalité très présente dans la mesure où ce 
type de handicap touche 1 personne sur 150 dans le monde. 
La France compte environ 430 000 personnes atteintes d'autisme 
à des degrés divers dont 25 % d'enfants. 
Une des difficultés rencontrée par les parents d'enfants 
présentant des troubles de ce type, réside dans l'établissement 
du diagnostic et la mise en place d'une prise en charge efficace. 
Le monde médical est encore aujourd'hui trop divisé et les 
différents intervenants ont du mal à s'accorder.
À ce titre, la Ville de Surgères adresse aux enfants et aux familles 
un message de soutien, en espérant que la mobilisation voulue 
pour la journée mondiale puisse continuer à sensibiliser un 
maximum d'acteurs autour de cette cause.

Autisme 17 
06 98 80 53 94

J o u r n é e  m o n d i a l e  d e 
s e n s i b i l i s a t i o n  à  l ' a u t i s m e  

L a  c o n v i v i a l i t é  a u t o u r  d ’ u n e  t a b l e  p o u r  n o s  a î n é s 
d a n s  l e  p a rc  d u  c h â t e a u  d e  S u rg è re s  !  
Cela fait bientôt 35 ans que le Restaurant 
de l’Ofas, à Surgères, propose des repas 
et portages à ses aînés adhérents. Les 
années passent et sa raison d’être n’en 
est que renforcée.

Situé dans la demeure du régisseur, 
le foyer-restaurant accueille toutes les 
personnes adhérentes à l’OFAS, aimant 
partager un repas communautaire et 
convivial.

Ce foyer-restaurant rompt l’isolement, 
principalement celui des personnes 
âgées qui souhaitent créer des liens 
sociaux. Il fractionne la journée et 
équilibre le besoin alimentaire.

Ouvert du lundi au samedi, entre 12 h 
et 13 h 30, un repas complet (entrée, 
plat principal, fromage, dessert) boisson 
comprise, est servi pour un prix qui varie 
en fonction des revenus.

L’Ofas propose à ses adhérents une 
cuisine familiale de terroir avec des 
produits de saisons et des menus 
élaborés par des professionnels de la 
restauration.

Une fois par mois, changement 
de décors  : repas à thème  ! Vous y 
trouverez les couleurs et les odeurs 
de cette cuisine pratiquée hors de nos 
frontières.

Tous les jeudis, au restaurant, une 
animation est proposée par un 
professionnel. 

Quel que soit le handicap, « le 
Transport de l’OFAS » assure l’aller au 
restaurant et le retour chez soi.

Avec une capacité de 50 places, 
l’Ofas est prêt à vous accueillir.

OFAS
05 46 07 24 61

Contact

Contact

+ d’infos
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Prochainement  
un nouveau magasin pour vous accueillir 

 

 

DU PROFESSIONNEL AU PARTICULIER 
VENTE ET RÉPARATION  

DE LA GAMME HABITAT À PROFESSIONNELLE 
Promo toute l’année  

MOTEUR, POMPE, GROUPE, LAVEUR, COMPRESSEUR 
 

DEVIS 
GRATUIT  

ZI OUEST – Rue Hilaire SASSARO - 17700 SURGERES - 05.46.07.05.94 

3, rue Gambetta

SURGÈRES
05 46 50 62 42
Thierry BLAIS
06 87 58 20 82

100% SUR MESURE
VOTRE CONSTRUCTEUR

MAÇONNERIE 
GÉNÉRALE

NEUF ET RÉNOVATION

ENTREPRISE de 
MAÇONNERIE

SURGÉRIENNE

Wärtsilä France services
Votre partenaire Dans les domaines
complementaires tels que :

• Automation
• Propulsion navale
• Moteurs

WARTSILA.COM / 03 89 66 68 68

Culture 
M é d i a t h è q u e  m u n i c i p a l e  

P r i n t e m p s  d e s  p o è t e s  

Le vin, source d’inspiration poétique
Le 19 janvier, le groupe poésie de la médiathèque, le club 
œnologie de la SSNHS (Société des Sciences) et la chanteuse 
lyrique Fabienne Cellier-Triguel se sont associés pour offrir 
une soirée sur le thème du « Vin, source d’inspiration 
poétique ». Lecture de poèmes ayant trait au vin, (classiques 
et contemporains), initiation à l’art de la dégustation par 
deux vins (vin blanc de Graves et un rouge des Coteaux du 
Languedoc) ont débuté cette soirée qui s’est terminée par 
la voix de soprano de Fabienne Cellier-Triguel interprétant 
Je suis un peu grise, extrait de La Périchole d’Offenbach 
et deux autres extraits, l’un de Carmen de Bizet, l’autre de 
Faust de Gounod. Une soirée poétique tout en surprise.

Exposition jeunesse
Du 12 janvier au 10 février, l’exposition « Comment un livre 
vient au monde » réalisée par les éditions Rue du Monde 
(prêtée par la Médiathèque départementale) a permis à 
de nombreuses classes de découvrir les 14  panneaux 
expliquant la chaîne du livre (de l’écrivain au lecteur 
en passant par l’illustrateur, l’éditeur, le maquettiste, le 
graphiste, l’imprimeur, le distributeur, le libraire).

Contes
Le vendredi 11  mars  : dans le cadre de la « Ronde des 
Histoires », la conteuse Yolaine MACHET a enchanté les tout-
petits (0 à 3 ans) avec son spectacle « Les petits souliers » : 
mots choisis et ritournelles ont entraîné les enfants au pays 
de l’imaginaire.

À venir
•  Une exposition sur les livres animés du 10 au 28 mai.
Dans le cadre du Salon du livre jeunesse de 
La Rochelle, la médiathèque recevra le vendredi 27 mai 
à 18h l’auteur-illustratrice Anouck BOISROBERT pour 
une présentation de ses livres et un atelier pop-up avec les 
enfants à partir de 8 ans (réservation à la médiathèque). 
La Médiathèque participe au jeu-concours organisé 
par le Salon du livre. Le questionnaire est à retirer à la 
médiathèque et les réponses à trouver dans les livres 
disponibles dans le rayon jeunesse.

•  Dans le cadre des animations « Ville en poésie », la 
municipalité et la médiathèque de la Ville de Surgères 
organisent un spectacle le vendredi 3 juin à 20h30 en 
l’église Notre-Dame. Ce spectacle intitulé « L’Héritage 
de Federico Garcia Lorca » fera la part belle à la 
poésie espagnole et la musique sera interprétée par 
l’ensemble « Il Festino » : Jose Canales ténor et Manuel 
de Grange à la guitare et au luth.

Entrée  : 12 €. Tarif réduit  : 8 € pour les étudiants et 
demandeurs d’emploi. Gratuit pour les moins de 12 ans.

•  Une exposition réalisée par la BNF (Bibliothèque 
Nationale de France), « La laïcité en question » 
sera présentée tout l’été à la médiathèque aux 
heures d’ouverture habituelles. Cette exposition est 
accompagnée d’une riche iconographie. Tous les 
documents sont issus des collections de la BNF.

« Et par le pouvoir d’un mot je recommence ma vie / je suis 
né pour te connaître, pour te nommer liberté », « Ne vivent 
haut que ceux qui rêvent »  : les bannières offertes par le 
Printemps des poètes ont flotté quelques semaines sur 
le porche et sur la halle métallique du marché, mettant à 
l’honneur les vers d’Éluard et de Xavier Graal. 

Mais le temps fort de ce Printemps des poètes, c’était la 
venue de François de Cornière le 10 mars. C’est un public 
très nombreux et attentif qui a pu découvrir ce poète hors 
norme qui a publié une trentaine de recueils. « Un poète du 
quotidien », comme on l’a souvent défini. Un poète qui, à 
partir de banals détails de la vie, restitue des instants de vie 
qui prennent force soudain. « La poésie c’est la simplicité. 
Le lecteur n’a pas besoin de dictionnaire ou d’avoir fait des 
études universitaires pour lire ma poésie ». Alternant lecture 
de ses poèmes, lecture de textes des poètes et écrivains 
qui l’ont influencé, répondant aux questions posées par les 
deux animatrices de la soirée, Colette et Françoise, du groupe 
poésie de la médiathèque, François de Cornière a offert un 
moment rare d’émotion et de simplicité, surtout lorsqu’il a 
évoqué son dernier recueil paru en juin 2015 après 20 ans 
de silence  : « Nageur du petit matin ». Recueil lumineux qui 
aborde avec beaucoup de retenue, de pudeur, d’amour 
l’accompagnement de la femme aimée dans la maladie.

Vous cherchez un professionnel de la publicité?Votre PARTENAIRE en Publicité sur tous Supports
Enseignes, Panneaux, Véhicules, Impression Numérique...
Stickers, Imprimerie - Vêtements & Objets Publicitaires...

Votre PARTENAIRE en Publicité sur tous Supports
Enseignes, Panneaux, Véhicules, Impression Numérique...
Stickers, Imprimerie - Vêtements & Objets Publicitaires...

30 ans d’expérie
nce 

dans la communication!

Prix,
Qualité,
Délai respecté!
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SERVICES PUBLICS 
Et AdMINIStRAtIFS

Mairie (nouveaux horaires)
Ouverte au public du lundi au 
vendredi de 8h30 à 12h30 et 
de 13h30 à 17h30 (16h30 le 
vendredi).

 05 46 07 00 23

Service urbanisme
Lundi, mardi, jeudi et vendredi de 
9h à 12h30 ou sur rendez-vous 
au  05 46 07 46 15

Centre Technique Municipal
ZI Ouest – rue des Compagnons 
du Tour de France

 05 46 07 25 35
Du lundi au vendredi de 6h30  
à 18h45

Salles municipales
Castel-Park, Salle du Lavoir, Logis 
du Lavoir.  
Réservation en Mairie

 05 46 07 00 23
Du lundi au vendredi de 8h30 à 
12h30 et de 13h30 à 17h30 
(16h30 le vendredi)

Médiathèque Municipale
Square du Château

 05 46 07 71 80
Mardi de 16h à 20h ; mercredi de 
11h à 12h30 – de 14h à 17h30 ; 
vendredi de 14h à 18h ; samedi 
de 10h à 12h – de 14h à 17h
mediatheque@ville-surgeres.fr

Communauté de Communes 
Aunis Sud
44 rue du 19 mars 1962

 05 46 07 22 33

Piscine Communautaire André 
COURAUD
Rue du Stade

 05 46 07 03 96

Espace Culturel 
Communautaire Le Palace
Rue des Trois Frères Nadeau

 05 46 07 00 00 (programme) ; 
 05 46 07 14 30 (administration)

cinema.surgeres@wanadoo.fr

Conservatoire de Musique 
Communautaire
21 ter rue Julia et Maurice 
Marcou

 05 46 07 04 88

Maison de l’Emploi Aunis Sud
Square du Château

 05 46 07 51 66
maisondelemploi@aunis-sud.fr
Permanences du Centre  
d’Informations sur les Droits des 
Femmes et des Familles le 3e 
vendredi matin de chaque mois

Syndicat Mixte Cyclad (gestion 
des déchets)
Siège : 1 rue Julia et Maurice 
Marcou 

 05 05 46 07 16 66 
www.cyclad.org
Déchetterie : rue Antonin 
Gaboriaud

Office de Tourisme Aunis 
Marais Poitevin
Bureau de tourisme de Surgères
5 rue Bersot

 05 46 01 12 10

Trésor Public
2 avenue Saint Pierre

 05 46 07 00 94

La Poste
Place de l’Europe

 05 46 07 05 88

 SERVICES SoCIAUX
Centre Communal d’Action 
Sociale - Demeure du 
Régisseur

 05 46 07 76 31
Lundi, mardi, mercredi de 8h45 à 
12h et de 14h à 17h30 ; 

Centre Intercommunal 
d’Action Sociale :
3 avenue du Général de Gaulle

 05 46 52 89 01
Du lundi au vendredi de 9h à 12h 
et de 14h à 17h (16h le vendredi)

• Banque Alimentaire
Lieu de distribution : rue des 
Écoles - 17290 AIGREFEUILLE 
D’AUNIS

• Epicerie Solidaire « Au 
panier partagé »
3 avenue du Général de Gaulle

 05 46 52 89 01 (inscriptions 
sur rendez-vous)

Délégation territoriale du Pays 
d’Aunis :
1 place Georges Brassens
Service Social et Protection  
Maternelle et Infantile :  

 05 46 31 31 60
Centre de Planification et  
d’Education Familiale (C.P.E.F) :  

 05 17 83 42 51

A.D.I.L. - Agence 
Départementale d’Information 
sur le Logement 17
3 avenue du Général de Gaulle

 05 46 34 41 36 

C.P.A.M. - Caisse Primaire 
d’Assurance Maladie
Demeure du Régisseur, 1er étg/CCAS
Permanence du délégué social au 

 36 46

C.A.F. - Caisse d’Allocations 
Familiales
Demeure du Régisseur, 1er étg/CCAS
Permanence le lundi de 14h à 17h

C.A.R.S.A.T – Caisse de retraite
 3960

C.M.P.P. - Centre Médico-
Psycho-Pédagogique
12 rue des Marronniers

 05 46 07 27 78

C.M.P. - Centre Médico-
Psychologique
30 rue Paul Rouvier

 05 46 07 17 70

F.N.A.T.H. - Fédération 
Nationale des Accidentés du 
Travail et des Handicapés
Demeure du Régisseur, 1er étg/CCAS
Permanence 3e mardi du mois de 
9h à 11h30

France Alzheimer  
Charente-Maritime
Espace Communautaire Berlioz
5 rue Jean-Philippe RAMEAU

 06 62 69 62 28

Association des Travailleuses 
Familiales
105 rue Audry de Puyravault

 05 46 07 07 63

Association Valentin Haüy au  
service des Aveugles et 
Malvoyants
Demeure du Régisseur - OFAS

 05 46 07 22 13 

Union Locale CGT
14 rue de la Garenne

 09 66 41 58 81

F.N.A.C.A.
4 avenue Saint Pierre
Permanence 3e mardi du mois de 
10h à 12h

Alcool Assistance
 06 85 38 46 90

C.A.C. - Centre d’Animation et 
de Citoyenneté
5 rue Jean-Philippe Rameau

 05 46 07 16 39
Bouti CAC - Friperie Solidaire
1 rue Olivier Brillouet

 05 46 41 02 25
Du mercredi au vendredi de 14h à 
18h ; samedi de 10h à 13h

Restaurants du Cœur
ZI Ouest - rue Gaston Migaud
- ateliers relais cellule N°2

 05 46 41 10 78

Don du sang
Salle du Lavoir
4e mardi de chaque mois 
mois impair : 8h30 à 12h30 ; 
mois pair : 15h à 19h30

Secours Catholique
Avenue de la Gare

 05 46 07 43 70

Boutique solidaire ouverte les  
mardis et jeudis de 14h à 17h et le 
2e samedi du mois, de 10h à 12h

Relais 17
4 rue Gaston Migaud - Cell. N°4

 05 46 42 30 52

Conseils juridiques
La Maison de la Justice et du 
Droit - LA ROCHELLE

 05 46 09 92 01
Point d’accès aux Droits
ROCHEFORT

 05 46 87 10 62

 PoUR NoS ENFANtS
« Aux P’tits Câlins »  
Crèche halte-garderie parentale 
21ter rue Julia et Maurice Marcou

 05 46 07 79 09

Lola et Compagnie 
Micro-crèche
ZA de la Métairie

 06 84 51 79 78

La Ritournelle (Lieu d’accueil 
parents/enfants de 0 à 6 ans)
Espace Hector Berlioz

 05 46 07 16 39 
Ouvert le mardi de 9h30 à 11h30

Relais d’Assistantes 
Maternelles  
« Grain de Soleil» - R.A.M.
105 rue du Stade - SAINT 
GEORGES DU BOIS

 05 46 28 30 14

Centre de Loisirs 
Familles Rurales Association 
de Surgères et Environs - 
F.R.A.S.E.
5 rue Jean-Philippe Rameau

 05 46 07 12 41 - 06 71 51 28 62
www.frase17.sitew.com

 dIVERS
Culte catholique - Presbytère
43 rue Audry de Puyravault

 05 46 07 01 77

Armée (Centre d’Informations, 
de Recrutement des Forces 
Armées Terre de La Rochelle) 
Maison de l’emploi

 05 46 50 42 00

Taxis surgériens
Ambulances AURORE

 05 46 07 11 33
Valérie AUGE LEBESGUE

 06 03 44 77 44
Damien COUSIN

 07 78 54 05 49
Sébastien MOREAU

 06 15 97 18 51

Défi énergies 17 - Espace Info 
énergie
5 rue Jean-Philippe Rameau

 05 46 01 18 67

Informations services 
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Surgères 

Surgères 
 PoUR NoS SENIoRS 

Office des Aînés
Demeure du Régisseur

 05 46 07 24 61
Lundi au vendredi de 9h à 12h
de 13h30 à 17h

Aînés Ruraux « Aînés Surgériens »
14 rue de La Garenne

 05 46 07 74 05 ou 
 05 46 07 50 76

Lundi, jeudi et vendredi de 14h à 18h

Union Nationale des Retraités 
et Personnes Agées
Rue de la Garenne
Permanence samedi de 10h à 12h

Veuves Civiles
Demeure du Régisseur
Permanence 1er mercredi du mois 
de 14h à 16h30

A.D.M.R. (Aide à Domicile en 
Milieu Rural)
105 rue Audry de Puyravault

 05 46 07 07 63
Plateforme 7j/7 :  08 10 60 04 48

Résaunis Santé Social
8 impasse Valpastour
17220 ST MEDARD D’AUNIS
Centre Local d’Information et  
de Coordination (CLIC) : 

 05 46 09 73 91
Réseau Gérontologique : 

 05 46 09 73 08

 SANtÉ
Médecins généralistes 
Drs ABBADIE
BECHEREAU-LAGARDERE
MOINDREAU
SOULA 

 05 46 07 15 16
Drs BITAUD - DELAVAULT

 05 46 07 28 51
Drs GUIBERT - SERVANTIE

 05 46 07 00 89 

Pharmacies : 
De l’Europe  05 46 27 60 60
De l’Aunis  05 46 07 01 08
Du Marché  05 46 07 01 05

Angiologue - Phlébologue
Dr COSTANTINI-NOHRA

 05 46 30 00 18

Ophtalmologiste
Dr BERTRAND

 05 46 07 49 07

Chirurgiens-dentistes
Dr DUBOIS - Dr ARRIVE

 05 46 07 23 90
Drs LAUNAY

 05 46 07 01 18

Dermatologues
Dr AUCHÉ-BESSAGUET

 05 46 07 33 64 
Dr THIEL

 05 46 37 04 37

Diététicienne
Sandra BEAUCHARD

 06 50 46 53 21

Gynécologue
Dr BERTEAU

 05 46 29 49 13

Kinésithérapeutes
Marie CHARRIER
Frédéric CHEVANCE
Renaud LAMOTTE
Stéphanie PICARD
Estelle RABILLER 

 05 46 07 03 92
Jennifer DELIAS

 09 86 37 55 55
Frédéric MICHEL

 05 46 30 39 65

Orthophonistes
Philippe et Sergine LOURDELLE

 05 46 07 19 38

Orthoptiste
Dorothée SCHULHER

 05 46 43 30 41 - 06 81 75 24 85

Ostéopathes
Mélanie GROLLEAU

 09 53 31 44 13 
Keran HELIE

 06 08 16 86 66 - 05 16 49 18 59
Sandrine SENELIER

 05 46 42 43 90
Léa CAPPELLO

 07 83 99 36 01

Podologues
Laure GUIGNARD-PICHERIT

 05 46 29 07 98 
Jean-Stéphane et Christine PETIT  

 05 46 07 68 40

Psychologues-
Psychothérapeutes
Marie DAGOIS

 06 63 39 35 87
Aline RIVAL

 05 46 07 06 58
Florence SEIGNOBOS 

 06 64 31 49 15

Laboratoire d’analyses
Bio17  05 46 07 73 01

Infirmiers
Cabinet ALLIX BOUTIN PAQUET 
DUBOURG

 05 46 07 22 42
Jean-Marc PINTA  
et Céline BECKERICH

 05 46 07 28 98

Radiologie - échographie
Dr ROGUET-CABOUR

 05 46 07 33 33

Sage-femme
Sylvie MIGNOTTE

 05 46 37 81 67

Vétérinaires
Cabinet
SPRONCK-VANDENHECKE

 05 46 07 01 51
Olivier SICOT

 05 46 07 04 32

Urgences : 
Sapeurs-pompiers  18
Gendarmerie  17 ou 05 46 07 00 46 
SAMU  15
Portables  112

Ambulances : 
Nuit, dimanche et jours fériés -  
composer le  15

Médecins : 
de 20h à 8h, du samedi 13h au  
lundi 8h et les jours fériés,  
composer le  15 pour les 
urgences vitales ou  
le  05 46 27 55 20 pour les 
soins.

Informations services MAGASINS d’ALIMENtAtIoN 
oUVERtS LE LUNdI

Boucherie
Mireille et Christophe JOYET (matin)

Boulangeries / Pâtisseries
Au Palais de la Gourmandise
Boulangerie-Pâtisserie Brisson
Le Four à Bois Surgérien

Charcuterie
M. Patrice GIRARD (matin)

Epiceries
Bénédicte et Jacky GAUTRET
Le Jardin des Délices
Mireille et Christophe 
JOYET (matin)

Restauration à emporter
Surgères Pizza - Bénédicte 
et Jacky GAUTRET
XL Pizza
Le Tchize
Mac Do

Supermarchés
Intermarché
Leader Price
Leclerc
Lidl
U Express

MAGASINS d’ALIMENtAtIoN 
oUVERtS LE dIMANCHE MAtIN

Boucherie
Mireille et Christophe JOYET

Boulangeries / Pâtisseries
Au Palais de la Gourmandise
Boulangerie-Pâtisserie Brisson
Boulangerie-Pâtisserie 
du Marché
Le Four à Bois Surgérien

Charcuterie
Monsieur JUGELE

Epiceries
Bénédicte et Jacky GAUTRET
Le Jardin des Délices
Mireille et Christophe JOYET

Pâtisserie
Alain et Marie-Christine PIDOUX

Restauration à emporter
L’Atelier à Pizza
Surgères Pizza - Bénédicte et Jacky 
GAUTRET
Mac Do

Supermarchés
Intermarché
U Express
Leader Price

dYNAMISME CoMMERCIAL 
• OUVERTURE :
Atelier by Margo
Couture
61 rue Audry de Puyravault

• FERMETURE :
Léa Piercing
9 rue gambetta

• TRANSFERTS :
Aqua Bio
Pressing & Laverie auto 7j/7
14 rue bersot > ZC J.P. Rameau

Zagora Kebab
6 rue du minage > 22 place de 
l’Europe 

Sur notre site internet

www .ville-surgeres .fr

+ d’infos
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